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de toute

gestion

politique

efficace du

Aussi loin que l' on n~monte dans le temps, médecine et

médicaments ont toujours cheminé ensemble. Aujourd'hui encore,

tout le monde est d'accord pour donner au médicament sa place

dans les prestations médico-sani taires. Et pour preuve, l'un

des objectifs de l'action "santé pour tous d'ici à l'an 2000"

est de donner à la grande majorité des populations la

possibilité d'avoir accès moyennant un prix abordable aux

médicaments qui leur sont indispensables.

La stratégie adoptée pour atteindre cet objectif est de

concevoir et de mettre en place des politiques pharmaceutiques

intégrées aux politiques nationales de santé, et basées sur le

concept des médicaments essentiels.

C'est d'ailleurs dans cette optique que l'Organisation

Mondiale de la Santé a mlS sur pied en 1981 un programme

d'action concernant les médicaments essentiels, incitant et

soutenant les pays (les moins avancés notamment) à élaborer des

programmes nationaux pour les médicaments les plus importants

pour la santé de leur population. C'est toujours dans le cadre

de la recherche des voies et moyens pour accélérer la mise en

oeuvre des soins de santé primaires en général, et des

politiques pharmaceutiques visant à assurer la disponibilité du

médicament en particulier, que le Comité Régional de l'O.M.S

pour ] 'Afrique a pris en Septembre 1987 "L'Initiative de

Bamako". Celle-ci vise entre autres à assurer l'accès aux

néd i caeen t s essentiels dans la stratégie des soins de santé

primaires.

La réflexion sur les politiques pharmaceutiques constitue

indéniablement une question de l'heure.

La réussite de tout programme,

pharmaceutique passe avant tout par une

processus d'approvisionnement.



ENUNCE DU PROBLEME

2



Au Burkina Faso, comme dans la majorité des pays du tiers

monde, le problème du médicament est avant tout celui de

l"insuffi.sance sinon du manque de ressources:

Les ressources limitées de l"Etat ne lui permettent pas de

subvenir aux besoins en médicaments des centres de santé; il en

résulte des pénuries perpétuelles. Exemple: en 1989, l'Etat

burkinabè a alloué sept cent millions de francs cfa

, (700.000.000 cfa) pour les dépenses en médicaments et matériels

IJédico-chi~icaux de l"ensemble du pays, soit no Ln s de cent

francs cfa (100 f.cfa) par tête d"habitant.

Le revenu très faible des populations ne leur permet pas

d"honorer les ordonnances prescrites. Cependant outre ces

contraintes économiques. liées au faible développement du

pays, le problème chronique de 1 "approvisionnement relève

d"autres facteurs non négligeables:

-Les prescriptions irrationnelles qui élèvent les coûts des

ordonnances.

-La gestion inefficace des médicaments dans les centres de

santé est source de gaspillage du "peu" qui existe.

-Le mauvais stockage entraîne la péremption et les avaries des

produits.

-L "absence de contrôle est source d'abus réalisé par le

personnel de santé lui même.

-L" absence de documents sur la gestion des stocks ne permet

pas d"avoir une idée des consommations des services de santé et

donc de procéder à une planification correcte. Bref. chaque

format ion san i ta ire "gère son stock de néd t canen t s comme elle

peut", Le circuit pharmaceutique commercial privé est concentré

dans les grandes villes laissant les populations rurales pour

compte.
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Le circuit commercial public est peu développé et n'arrive

pas à couvrir toutes les régions. De plus, la gestion de ce

circuit n'est pas réglementée et n'est pas toujours

rigoureuse; les bénéfices réalisés par les ventes de

médicaments sont parfois affectés par l'autorité administrative

de la localité à des activités non sanitaires. Cela entraîne

des dysfonctionnements de ces mêmes circuits pharmaceutiques.

En somne chaque étape du processus d'approvisionnement

connaît des difficultés.

Le Burkina Faso a adopté une nouvelle politique

pharmaceutique dont les grandes lignes s'articulent autour de

la notion capitale de "médicament essentiel" et dont l'objectif

est de mettre les médicaments essentiels à la disposition du

plus grand nombre d'individus, en particulier la périphérie. Le

succès d'une telle politique nécessite une amélioration du

système d'approvisionnement tout entier.

Le rôle premier du secteur public dans l'accomplissement

de cette politique exige qu'on s'y penche particulièrement. Il

lui appartient d'abord de montrer le pas.

C'est dans le cadre d iun e contribution à l'application

efficiente de la politique des médicaments essentiels que nous

avons entrepris d'analyser les étapes suivantes du processus

d'approvisionnement dans le circuit public:

.La sélection des médicaments

.Leur acquisition

.Leur stockage

Afin de déceler les points faibles et les contraintes du

système et de proposer des bases de solutions aux problèmes

soulevés. Notre analyse est faite à partir des résultats d'une

enquête que nous avons menée dans 96 structures différentes

comprenant Officines, dépôts, formations sanitaires.



nous excluons de

5

Limites du sujet:

* En parlant du processus d"approvisionnement, nous n'avons

abordé que les étapes suivantes :

-La sélection

-L"acquisition

-La distribution considérée sous l"angle du stockage. Les

autres aspects de la distribution tels que le transport, le

schéma du circuit, n"ont pas été traités dans le cadre de notre

étude. La quatriéme composante du processus

d'approvisionnement. l"utilisation qui inclut la prescription,

la dispensassion des médicaments et l'observance des malades

vis à vis des prescriptions. n ' a pas non plus été traitée.

Au niveau des étapes étudiées, nous avons considéré les

éléments de base convaincus que l'amélioration de ces

éléments serait déjà, faire un grand bond vers la gestion

efficace des médicaments.

* Lorsque nous parlons de médicaments

l"étude:

-les vaccins

-les médicaments de la pharmacopée traditionnelle.
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Notre étude est de type descriptif (à visée exploratrice).

Etudier à l'aide d'une enquête, dans un échantillon de

structures sanitaires et pharmaceutiques publiques, les

obstac les 1 iés au dérou lement correct de chaque étape du

processus d'approvisionnement en médicaments au Burkina Faso.

2- Obje.c.t i ..f ..s.S.péci.f iqges:

2-1. Identifier les effectifs de personnel consacré à la

gestion des médicaments dans les structures choisies.

2-2. Décrire le processus de la sélection des médicaments

en:

-Identifiant le personnel qui initie les commandes

-Identifiant les critères retenus pour le choix des

médicaments dans ces structures.

-Vérifiant la présence de cinq médicaments génériques dans

les stocks des structures de l'étude.

2-3. Décrire le processus de l'acquisition des médicaments en

-Identifiant les différents modes d'acquisition des produits

pharmaceutiques des structures étudiées.

-Etudiant les opérations d'achat et de vente de médicaments.

entreprises par ces structures.

2-4. Décrire le stockage des médicaments en

- Etudiant l'utilisation des entrepôts

- Vérifiant si le stockage se fait selon les normes de gestion

des médicaments.



PREM~_ERE PARTIE - DONNEES
G-EN E RA1-"I"; S ( Etu de 1:3 j b l j a gr a (J hi q Il e )
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Cb.!u>.i.tze ..l. D.DNNEES.GE.NERALE.S.SURLE.PAYS.< BurkIna.... F.asoJ .

1-1. Démographie (4 ).

Au dernier recensement en décembre 1985 la population

résidante du Burkina était de 7.976.019 habitants avec une

croissance moyenne de 2,68% par an. En 1989 la p opu Lat i on

est estimée à 8.865.005 habitants. La répartition de cette

population est très inégale

La quas i -total i té de la popu lat ion, environ 86,4% vi t en

milieu rurale) 11,6% vit en zone urbaine, 2% vit en zone semi

urbaine.

- La population active potentielle, c'est à dire l"ensemble

des personnes âgées de 15 ans à 64 ans représentent 51,7% de

la population résidante.

1-2 Situation économique.

Le Burkina Faso est classé parmi les pays les moins

avancés ~ le produ i t national brut est de 1" ordre de 210. $US

(63000 f CFA) par habitant .

1." é c on on i e du pays est basée principalement sur

l"agriculture et l'élevage) qui occupent environ 85% de la

population rurale et 92,3% de la population active occupée(4).

Malheureusement une bonne partie des activités agro-pastorales

restent encore traditionnelle et sont soumise à l'incertitude

du climat sahéli en tous les handicaps naturels et

technologiques y sont réunis:

Pluies erratiques avec survenue de sécheresse assez

fréquente

Agriculture traditionnelle très extensive, peu mécanisée

donc peu productive. Tous ces facteurs contribuent à réduire

énormément le revenu déjà faible du paysan burkinabè

9



- Le secteur industriel. malgré une progression significative

reste peu développé. Il emploie environ 2000 travailleurs

repartis dans environ 200 entreprises de toutes tailles

confondues. (1)

Le secteur tertiaire n'emploie que 2,8% de la population

active. C'est le "service gagnant"; en effet. c'est dans ce

secteur que l'on rencontre ceux qui ont un revenu

substantiel et régulier (commerçants et fonctionnaires).

La répartition de la population active selon les secteu~

Secteur Primaire = 92,3%

Secteur secondaire = 4,9%

Secteur Tertiaire = 2,8%

}-3. Situation des voies de communications

Le burkina ne dispose pas de débouché mari time et ne

possède aucun cours d'eau navigable.

- Le réseau ferroviaire comprend une seu le ligne re l ian t la

ville d'Abidjan en Côte d'Ivoire qui abrite un port. à la

vi Il e de Ouagadougou. 525 ki Loaiè t r e s de voies ferrées

pratiquées sont situéS au Burkina. L'extension du réseau vers

la partie nord-est du pays ('fAMBAO).J entreprise il y a 6 ans

n'est pas encore achevée et la partie réalisée n"est pas

fonctionnelle pour le moment.

La navigation aérienne est assurée par une compagnie

nationale (AIR BURKINA) qui assure quelques liaisons avec les

Etats voisins et â l'intérieur du pays une liaison entre deux

villes Ouagadougou et Bobo-Dioulasso.

Le reste du trafic aérien est assurée par des compagnie

étrangères.

Le réseau routier joue le rôle clé dans les cOllllunications

au Bur.kina faso.
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En 1988 il comptait environ 13.070 km de route dont:

1500 km de routes bitumées, servant principalement au

désenclavement externe. Toutes les voies d'accès vers les pays

côtiers voisins plus le Niger sont bitumées.

1900 km de routes en terre, 5000 km de piste améliorée et

4600 k.n de pistes ordinaires. Ce réseau routier non bitumé

servant pour le désenclavement interne est défectueux et non

praticable en toute saison.

1-4. Organisation Administrative

Le territoire est divisé en 30 Provinces, dirigée chacune

par un haut Commissaire.

Chaque province est divisée en plusieurs départements

dirigés chacun par un préfet. Il y a au total 300 départements

pour l'ensemble du pays.

Chaque département compte plusieurs villages; à ce niveau

le rôle administratif est confié à un délégué élu par les

habitants du vi Ll age . Le Burkina Faso compte environ 7.200

villages.

11
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2-1. O~ganig~amme du M.S.A.S "

Ql~J1ANl.GRAJ1H.E..._DJJ...Jtl.NlS.T.ERE ._DE.... LA...5.A.HTE._.E.T ...DE ..L.~.ACILQN ..~.clALE

.----------:-+.P<Ni€
HINISTERE DE~~ SECRETARIAT

r---------i ET 0EL' ACT ION f---r-----i 0 ' ETAT AL' 1-----------.
SOCIALE ACTION SOCI LE

c.T. S.P. C.T. S.P

ri O.N.A.P.

D S

SECRETARIAT GENERAL SONAPHARM

DE5AI R lORS IIOSFIIOSp~~

M.E. SP/C.S.R.I

H.N. P.O.S.S.

MEDIFA S.P./CNLES

E.N.S.P.

E.N.S.S O.S.T.



bSoG.J~:r~P..l~:o

b. F'

c . or

M.E

E.N.S.P.

E.N.S.S.

H.N

INEPRO

MEDIFA

CNAP

OST

PDSS

SONAPHARM

SP/CNLES

SP/CRS

DAAF

DCMT

DE

UEP

[JE:3A

DFF'

Df'F

DPV

[lF:S

DSF'H

lCSS

DPSAS

CHR

CM

CSf'S

: Conseiller Technique

Maison de l'Enfance

Ecole Nationale de la Santé Publique

Ecole Nationale du Service Social

Hôpital National

Institut National d'Education et de Production

Laboratoire des Médicaments du Faso

Office Natinal d'Approvionnement Pharmaceutique

Office de Santé des travailleurs

Projet de Développement des Services de Santé
•

SOciété NAtionale d'Approvisionnement

PHARMaceut igue

Secretatiat Permanent de la Commission Nationale

de Lutte contre les Effets de la Secheresse

Secretatiat Permanent de la Caisse de Solidarité

Révolutionnaires

Direction des Affaires Administratives et

Finanacières

Direction du Contrôle des Maladies Transmissibles

Direction de l'Enfance

Direction des Etudes et de la Planification

Direction de l'Education pour la Santé et

l'Assainissement

Direction dp ) a Formation Professionnelle

Direction de la
,ROMO,Ti'N

lafl't·ûlnl:.1;~ün de Famille

Direction de ) a I21'0IliotiEPn par les Vaccinations
PR.eve NTioN

Direction de la Réinsersion Sociale

Dit8ction de la Santé de la Famille

Direction des Services PHarmaceutiques

Inspection Centrale des Services Socio

Sanitaires

Direction ProvinCiale de la Santé et de l'Action

Sociale

Centre Hospitalier Régional

Centre Médical

Centre de Santé et de Promotion Sociale.
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2-2. Infrastructure Sanitaires

Le Burkina a adopté depuis 1979 comme stratégie de développement
sanitaire celle des Soins de Santé Primaires.
La pyramide sanitaire se structure comme suit : (voir pyramide)

.J-c
~
1
Z
/.lJ
LI
:J
d:
l,u
>-Z

DPS
C H R

C M

C S P S

p S p

HN Hôpital National

DPS: Direction pro
vinciale de la
santé

CHR: centre Hôspi
lier régional

CM: centre Médical

CSPS: Centre de santé
et de promotion soc.

PSP: Poste de santé
frimaire

Légende MSAS = Mini~tère de la Santé et de 1 "Action Sociale
ESSSA= Ecole Supérieure des Sciences de la SAnté
MESSRS - Ministère des Enseignements Secondaire Supérieur

et de la Recherche Scientifique.



Le faible niveau du développement du pays se ressent aussi

dans le secteur sanitaire. Les infrastructures sanitaires sont
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insuffisantes et inégalement

seulement de la population ont

repart ies environ 56%

la chance d'être à 5 k.n

seulement d'une formation sanitaire.

Tableau : Situation des formations Sanitaires et ratio
par catégorie (1987)

Formation S. Nombre Ratio

H.N 2 4.217.365

CHR 9 937.192

C.M 55 153.359

CSPS 396 21.408

Dispensaires 153 55.492

Maternités 17 496.161

Source: D.E.P
N.B = Le niveau jugé acceptable
CSPS= 1/15.000
C.H - 1/150.000
CHR = 1/65.000

Le nombre de P.S.P fonctionnels aujourd'hui est nettement

inférieur au nombre de P.S.P mis en place en 1985. A la fin de

] 'année 1987 une étude rai te par la DEP du ministèr-e de la

santé revélait que la couverture des P.S.P fonctionnels était

de 86 J 58% contre une couverture de 91 J 08% de P. S. P mis en

place.



2-3. Les ressources humaines. (le personnel de santé)

La situation ici, tout comme au niveau des infrastructures

reste critique. Le personnel médical et paramédical est

insuffisant et· de plus inégalement reparti au détriment des

zones rurales.

Le tableau suivant montre que le pays est en dessous des

normes préconisées par l'O.H.S.

Personnel Nombre Ratio
--

Médecins 280 30.124

Chirurgiens dent. 17 496.161

Pharmaciens 103 81.891

Assistants santés 254 33.208

Inf. Diplomés
d'Etat 1036 8.142

Inf. brevetés 178 47.386

lnf. brevetés
spécialistes 292 28.886

Sage-fellmes 230 32.317

Source : DEP Ministère de la Santé - 19B7

N.B Norme O.H.S pour la région africaine:
1 Médecin pour 10.000 habitants
1 Infirmier ou 1 sage-femme d'Etat pour 5.000 Hbts.
1 Infirmier breveté pour 3.000 hbts.
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2-4. Données Epidémiologiques

La situation sanitaire du Burkina Faso en général est

assez grave. C'est la conséquence directe du sous

développement avec des ressources limitées (infrastructures

sanitaires insuffisantes. personnel sanitaire insuffisant.

faible revenu des populations ... >. il faut s'attendre à une

situation sanitaire médiocre. Malgré les efforts louables

fournis au niveau national à différents niveaux. les

indicateurs de santé demeurent à un seuil alarmant. Quelques

indicateurs le traduisent bien :

- L'Espérance de vie à la naissance est l'une des plus

basses au monde: 33 ans en milieu rural

42 ans en milieu urbain

-Le taux de mortalité générale est estimé à 22%~

-Le taux de no r t a l i té infant i le 182%°. (1986)

-Le taux de Ilortalité maternelle 6>1~. (1987)

-Les principales maladies rencontLées sont:

Le paludisme qui sévit à l'état endémique.

Les affections aigues des voies respiratoires.

-Les maladies diarrhéiques tiennent une place importante

et constituent une cause illPortante de décès d'enfants.

-La rougeole. la Méningite cérébro-spinale sévissent à

l'état épidémique et représentent les causes majeures de la

~ortalité infantile élevée.

-La fièvre jaune, le tétanos. les parasitoses

intestinales.

-Les maladies comllle la lèpre. la tuberculose constituent

toujours des problèmes de santé.

En conclusion la situation sanitaire est précaire. les

problèmes de santé sont multiples ; certains relèvent de la

misère générale des pays en voie de développement. d'autres du

comportement humain et de l'environnement. Un fait est

certain. parmi les efforts â faire pour corriger cette

situation; il faut compter avec le médicament.
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Chap i t r e 3 - DONlŒES S.UR ..Llt _S I_TUAT.lQ,N_.P.1iARMAC.E!tT.lGUE AJJ

.Bu.r.kina F.as.Q.

3-1. Législation et réglementation de la "délivrance du

néd icament" .

3-1-1. Les structures administratives responsables:

La D.S.PH et l'I.C.S.S

3-1-1-1. La Direction des services

pharmaceutiques (D.S.PH)

Elle est une direction centrale du H.S.AS; elle a la quasi

totalité de la responsabilité de l'ensemble du secteur

pharmaceutique. Elle comprend trois principaux services

* Le service de l'approvisionnement pharnaceutique; qui a

pour rôle, de sélectionner les médicaments destinés au

fonctionnement des formations sanitaires publiques, d'assurer le

contrôle, le stockage et la distribution de ces médicaments.

Le stockage se fait au niveau d"un grand ~agasin appelé

"MAGASIN CENTRAL" situé à Ouagadougou.

La distribution se déroule de la sorte :

une répartition du stock dispollible entre les trente provinces,

est faite, principalement en fonction de la capacité en

fo~~ations sanitaires; chaque direction provinciale de la santé

et de l"action sociale est chargée de venir enlever sa part à

Ouagadougou.
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* Le service de l"enregistrement et de la pharmacovigilance.

Il comporte trois bureaux

- Un bureau de l"enregistrement, chargé des questions

relatives â l"importation des médicaments (visas d"entrée et

dossie~ d"enregistrement des produits pharmaceutiques).

- Un bureau de pharmacovigilance, chargé du suivi des

effets néfastes des ~édicaments circulant dans le pays. Ce

bureau a pour mission aussi de lutter contre le trafic des

drogues et des stupéfiants la rtglementation de leur

importation lui jncombe.

- Un bureau de ô ocuneu t.a t i on et d ' informalion, chargé de

diffuser une informatiorl objective sur les médicaments, de

surveiller et c on t r-ô l e r la promotion et la publicité d on t c e s

produit.s font] "ob.i e t . Ce bureau fi "es t, pas enco r e opérationnel;

un centre de documentation et d"information sur les

lJéd I o anen ts (C. D.1 . H) est en train d' être l.Iis en place.

* Le service de la phar~acopée traditionnelle est chargé de

prol!1ouvoir et de développer le secteur pharlltaceutique

t.r ad i t:i onne l qu i, du l'es le c o n s t; i tue encore un r e c ou r s très

r arpo r t.an t; des populations.

La J). S. PH a un r ô l e de p r e mi e r rang dans la roi se en oeuvre

de la politique pharmaceutique. Cependant le n onb r e réduit de

cadres, "conpar e t i v en en t; à la charge du t r av a i I à réaliser, ne

permet pas de faire face â l'ensemble des activités dévolues à

cette direction" (15). Elle compte seulement, six p ha r n ac i en s

diplômés. (chiffre de 1990).



produits pharmaceutiques,

comme dans bien de pays,
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3.1.1.2- L"Inspection centrale des services

socio-sanitaires.

Il s'agit d'une nouvelle direction centrale du Ministère de

la Santé qui vient d'être créée en 1989. En ce qui concerne le

volet pharmaceutique, cette direction a la responsabilité de la

législation. De plus le "grand rôle" de l'inspection des points

de vente des médicaments lui revient. Pour cette dernière tâche

une collaboration étroi te avec le service de la

pharmacovigilance de la D.S.PH s'avère indispensable et est de

toute évidence envisagée; car ce travail était jusqu a la

création de l'I.C.S.S, fait par le servicecl~~"'harmacovigilance.

3.1.2. Les conditions actuelles de l'importation des

médicaments au Burkina Faso.

Le processus d'agrément des

appelé "homologation" au Burkina Faso,

suit une série de procédures.

la structure admin istrat ive chargée de l' homologation des

médicaments est la D.S.PH par son service de l'enregistrement.

3.1.2.1. La liste limitative des produits

pharmaceutiques pouvant être importés ou

"Lexique National des produits

pharmaceutiques."

Il existe au Burkina Faso, une liste limitant

produits pharmaceutiques à importer. Autrement dit

médicament ne peut pas d'emblée être importé. Cette

appelée" Lexique National de produits pharmaceutiques"

instituée par un Kiti (Décret) Ministériel.

les

tout

liste

a été
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Elle remplace la "Nomenclature Nationale des produits

pharmaceutiques". L'Article 3 du même Kiti définit le Lexique:

"Le Lexique National des produits pharmaceutiques est la

liste des médicaments par classe thérapeutique. selon la

dénomination commune International (DCI) ou le nom de

spécialité. et de tout autre produit relevant du monopole

pharmaceutique. retenus par la commission technique de produits

pharmaceutiques".

En article 5. le Kiti précise "l'importation de tout

produi t pharmaceutique au Burkina Faso. sa mise en vente et sa

libre circulation ne sont autorisées qu'après son inscription

au Lexique National des produits pharmaceutiques",

La décision d'inscription ou de non inscription d'un

produit au Lexique National est valable pour une période de cinq

(5) ans elle est prise par RAABO (Arrêté) conjoint des

min istres chargés de la santé humaine et animale. après avis

d'une commission technique, Le Lexique national comporte environ

mi l neuf cent quatre vingt dix ( 1990) produ i ts (données de

l'année 1989).

3.1.2.2.- La procédure d'inscription d'un produit au

Lexique National.

Une commission technique est chargée d'examiner les

dossiers de demande d'inscription.

Cette commission est composée de pharmaciens et de

médecins ;

Elle peut faire appel en cas de besoin à toute personne dont la

compétence est jugée nécessaire.
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La procédure:

* Une demande d'inscription est adressée par le fabricant

du produit au ministre chargé de la santé humaine ou animale

selon le cas ; et elle est accompagnée principalement de

- Une fiche signalétique indiquant; le nom et l'adresse du

fabricant, toutes les informations pharmacologiques, cliniques

pharmaceutiques sur le produit ; son prix et sa dénomllination

commune internationale (DCI).

Un dossier technique comportant la description de la

fabrication et toutes les expertises de contrôle dont le produit

a été objet.

- Une autorisation de mise sur le marché (A.H.M) du pays

d'origine du produit.

- Une attestation de vente courante (A.V.C) dans le pays

d'origine.

- Le fabricant verse les frais d'inscription du produit lors

du dépôt de la demande.

Il faut noter qu' il n'ex iste aucune d isposi t ion

particulière pour les médicaments génériques quant à la fixation

du taux de ces frais.

Le dossier dans tous ses détails est étudié par le service

de l'enregistrement de la D.S.PH.
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* Théoriquement des essais cliniques doivent être réalisés

avec des échantillons du produit concerné par un médecin. Hais

de multiples problèmes tels que :

- l'absence de médecin désigné pour ce travail,

le manque d'intérêt des praticiens pour ces expériences

(pas de rémunération),

l'absence de moyens pour le suivi des malades ayant été

traités par ce produit.

- l'inexistence d'un protocole précis il s'agit jusque là

d'essais de constat

font que ce volet est difficile â être réalisé. les propositions

actuelles tendent à faire supprimer cette étape.

L"étude du dossier

Elle doit prendre au maximum une annéA. Le service de

l'enregistrement de la D.S.PH. prépare des fiches de

renseignements (informations pharmacologiques et prix)

concernant le produit postulant et Jes envoie aux différents

~embres de la commission technique qui en prennent connaissances

avant de se réunir pour préparer un projet de Raabo (arrêté)

d"inscription ou de rejet. L'avant projet est soumis au

minist.re chargé de la santé humaine ou animale qui prend la

décision finale.

C'est à l' issu de cet te p r o e édu re que le p r-odu i test

accepté ou refusé au Lexique National. Lorsque l'inscription est

accordée, un Visa d'entrée du produit au Burkina est délivré au

fabriquant, l'autorisant à faire circuler son médicament dans le

pays.

Il est à noter que l'absence d'un laboratoire de contrôle

des médicaments rend incomplet] 'étude.
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3.1.2.3- La promotion et la publicité des médicaments

Le code de la santé prévoit en son article 68 une

réglementation de la publicité des médicaments circulant dans le

pays (5). Mais la procédure de l' enregistrement ne prévoit pas

un contrôle des documents publicitaires des produits

pharmaceutiques.

3.1.3 Les conditions d'ouverture des points de vente des

médicaments.

Le médicament relêve du monopole pharmaceutique et toutes

les opérations y afférent sont dévolues à ce même monopole. "De

la fabrication à la vente le pharmacien diplômé est en principe

présent sur toute la chaîne". (42)

Au Burkina Faso la situation est un peu différente. Les
1~=t

pharmaciens diplômés sont en nombre insuffisant, environ ~

(chiffre de l'an 1987) tenant compte de cette contrainte et

des besoins des populations, une dérogation a été accordée à des

non-pharmaciens remplissant un certain nombre de conditions pour

ouvrir des dépôts de vente de p r odu i t s pharmaceutiques afin de

permettre ainsi aux populations rurales d"avoir accês aux

médicaments. (5)

3.1.3.1 Les conditions requises pour l'exploitation

d"une officine pharmaceutique. (5)

- Définition d"une officine:

Selon l'article 81 du code de santé "on entend par officine

l'établissement affecté à l' exécution des ordonnances

magistrales, à la préparation des médicaments inscrits à la

pharmacopée et à la vente au détail des produits

pharmaceutiques". L'officine est tenue par un pharmacien

diplômé.
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- Les principales conditions requises pour l'ouverture d'une

officine :

Il faut être titulaire d'un diplôme ou certificats

reconnus par l'Etat.

Etre de Nationalité Burkinabè

Etre de bonne moralité professionnelle

Etre âgé d'au moins 25 ans.

Lorsqu"un pharmacien remplit ces conditions, il

formuler une demande d "octroi de licence d "exploitation

officine au Ministre de )a Santé et de l'Action Sociale.

- Les autres conditions tiennent principalement compte des

facteurs suivants

. La population de localité où s'ouvre l'officine doit être

d'au moins trente mille habitants (exception faite des localités

ayant bénéficié d"une dérogation) .

. La distance séparant deux officines dans la même localité

doi t ê t r e au moins de cinq cents mètres. 1 l fau t reten ir que,

"selon les impératifs du nonen t , toute demande d "exploitation

d'une officine peut être accordée ou rejetée". (5)

3.1.3.2 Les conditions d'exploitation des dépôts de

Jnédicameuts .

Les dépôts sont des structures de vente de médicaments,

gérées en généra) pa r des "non -r-har-nac I.en s " .

- Les conditions d"exploitation sont principalement

la nécessité poor la localité où s"ouvre le dépôt

d"abriter une formation sanitaire (CM ou CSPS minimum). Dans la

situation actuelle. cette condition n'est pas vérifiée en

ef fet il existe des ] o c a I i tés d isposan t de dépôts de

médicaments, mais n'abritant pas de formation sanitaire.
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. Le dépôt doit être rattaché à une officine de soutien et

à une seule auprès de laquelle il est autorisé à passer des

commandes.

Cette officine doit être située sur le territoire national. (5)

. La personne chargée de gérer le dépôt doit être Burkinabè

et surtout doit avoir suivi un stage dans une officine.

- L"autorisation d"ouvrir un dépôt est accordée à :

un individu particulier; c"est Je dépôt privé.

un groupement villageois; c"est le dépôt villageois.

une commune ou collectivité; c"est le dépôt

communautaire.

- Dans tous ces dépôts, le monopole pharmaceutique est

limité.

Exemple : sont autorisés à y être vendus

tous les médicaments du tableau C

tous les médicaments ne figurant sur aucun tableau .

certains médicaments du tableau A (les psychotropes et

les produits entraînant une dépendance sont exclus) .

. tous les objets de pansements.

Les médicaJlents d-un dépôt doivent être théoriquement

répertoriés sur une liste régulièrement mis-A-jour.

JJ est à noter que toutes les dispositions retenues par le code

de la santé concernant l"exploitation des officines ou des

dépôts ne sont p lus respectées dans les moind res dé ta ils de

plus cer ta i.n e s cond i t ions p ou r r a i en t d isparaî tre avec la

révision du code de santé qui est en cours.

3.1.3.3. L"Inspection Pharmaceutique

Aujourd"hui cette tâche incombe à l"Inspection Centrale des

Services Socio-sanitaires.

Les dépôts et les officines pharmaceutiques doivent en

principe être contrôlés au moins une fois par an.
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1Q oontrôle doit être réalisé par un pharmacien diplômé et

assermenté. (5)

L'inspection pharmaceutique a pour objet de

- vérifier qu'il n"y a pas d"écart vis â vis des textes

législatifs régissant l'exploitation des dépôts ou des

officines.

- contrôler l"ordonnancier du pharmacien qui gêre une

officine,

- contrôler la qualité des médicaments PLésents dans le

stock,

- vérifier les cahiers de commandes des dépôts,

vérifier les prix appliqués (s'il y a un écart à ce

niveau, le service du contrôle des prix peut être

saisi).
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3.2. Le marché pharmaceutique du Burkina

3.2.1. Les importations

Le Burkina ne dispose d'aucune industrie pharmaceutique (en

dehors d'une usine de fabrique de solutés située à Ouagadougou).

Il est obligé de couvrir ses besoins en néd Lcanent.s par

l'illportation.

On e s t i ne les importations en Ilédicaments pour l'année

1986 â trois milliards de francs CFA. (15)

Une étude faite en 1987 les évalue à environ quatre

milliards et demi de francs CFA (43)

- Il y a environ deux mille produits pharmaceutiques

circulant sur le Ilarché Burkinabê ; (43)

la liste des médicaments essentiels en renferlle 400 (quatre

cents). Il s'agit pour la plupart de spécialités françaises;

la part des médicaments génériques dans ce grand nonbre est

fort modeste.

- Le nombre de Laboratoires et de liaisons de promotion des

médicaments atteint, selon le service de l'enregistrement de la

Direction des Services pharmaceutiques, environ 110 (cent dix).

3.2.2. Les prix des médicaments

"le prix~2~édicaJlents est r ég Lenen t é et devrai t en principe

être le Ilême sur tout le territoire" (15) ; malheureusellent il

n'en est pas du tout ainsi.Dans une Ilêlle localité le prix d'un

même médicament peut varier très sensiblement d'une officine â

une autre. Cela vient de plusieurs faits:

- les marges bénéficiaires de détail sont perpétuellellent

réévaluées. Le secteur privé (et le public aussi) a tendance à

multiplier les importations directes auprès des firlles

pharmaceutiques étrangères ce qui complique le calcul des

prix de vente.
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- il manque un contrôle des sources d'importation et des

prix de vente eux-mêmes.

- la cherté habituelle des spécialités pharmaceutiques est

un élément important.

Tous ces facteurs conduisent â une accessibilité financière

relativement limitée et inégale pour les populations.

Les taxes et droits de douane perçus sur les médicaments

sont bas comparativement à ceux perçus sur les autres articles

importés.

Ils sont autour de 4,75 % . (Il faut remarquer qu'ils sont

de 90% pour le matériel nédico-chirurgical), Ceci devrait

contribuer à rendre les médicaments plus abordables

financièrement.

Les marges bénéficiaires actuellement en vigueur sont

Pour la SONAPHARH, le "grossiste national" la marge est

de 16 %

Pour les officines, la ~arge est de 32 % pour le prix de

vente au public. Lorsque les officines vendent des

médicaments aux dépôts, elles appliquent une marge

bénéficiaire d"environ 20% (ceci est vrai surtout ~our les

médicaments commandés à partir de la SONAPHARM).
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3.3 - L'Organisation de la distribution du médicament au

BURKINA FASO

Il existe deux canaux principaux de distribution des

médicaments au Burkina ; appelés com~unément :

-le canal du néd Lcanen t ..g r a tu i t "

médicaments achetés par l'Etat et dont la

gratuite au niveau des formations sanitaires.

il s 'agit

distribution

des

est

-le canal du médicament "vendu" ; c'est le canal commercial;

le médicament est vendu par des ~éseaux commerciaux publics et

privés.

3.3.1. Le Canal du médicament "gratuit"

Le néd Lc anen t g r a t u i t a deux sources p r incipa les le

budget de l'état et les dons.

3.3.1.1. Le Budget "médicament" du Ministère de la

Santé et de l'Action Sociale.

- Une part du budget du Ministère de la Santé et l'Action

Sociale est consacré chaque année à l'achat de médicaments

destinés au fonctionnement des formations sanitaires publiques.

Le service de l'approvisionnement de la D.S.PH. se fournit

en néd â casien ts auprès de la SONAPHARM et en assure le stockage

au niveau du "magasin central".

Ces méd icamen ts son t par la su i te r ép a r t is entre les 30

(trente) directions provinciales de la santé et les deux

hôpitaux nationaux. Chaque bénéficiaire vient enlever sa part et

procède à la répartition dans les formations sanitaires. Ces

médicaments sont distribués gratuitement aux malades.
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Le Budget "médicament" est très insuffisant, presque

symbolique eu égard aux besoins réels en médicaments des

formations sanitaires.

De plus il s'agit souvent d'un budget "fictif".

En effet, ce budget "médicament" est affecté à beaucoup de

choses il sert :

- à payer les médicaments d'urgence dont une liste a été

définie, et d'autres médicaments d'usage courant, ceux des

programmes spéciaux, tel que la tuberculose dont le traitement

est intégralement gratuit pour- Je patient.

- â payer le ga~ pour le fonctionnement des

appareils de froid et des stérilisateurs,

- à payer l'oxygène, le matériel médico-chirurgical,

C'est dans ce IIp.me budget qu'il faut dégager une somme

pou r régler les factures de néd icamen ts impayées des exerc ices

déjà écoulés. les frais transitaires y sont compris.
)

Eh bien ! que devient la part réelle des Iiédicaments ?

En exemple nous citons l'exercice Année 1989.

700 millions de francs CFA ont été alloués au titre du

"Budget médicament" pour l "ensemble du pays) e.t. se répartit. de

la façon suivante :

- 220 millions pour les médicament~ d'urgence,

- 40 millions pour le gaz et l'oxygène,

- 30 millions : pour le paiement des arriérés,

- 410 millions à répartir entre les fr-ais transitaires,

les méd icaments des programmes spéc iaux (tubercu Lo s e ) , les

autres médicaments et le matériel médico-chirurgical.
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L"évolution de ce budget au cours des années a connu des

luctuations et ne correspond pas à la croissance continue des

ins.

Evolution du budget "médicament" par rapport au budget santé et

lution de ce de~nier par rapport au budget national de 1988 à 1989

..
..:..

(A) (B) (C)
Budget médi- Budget santé Rapport A/B Budget natio-- Rapport

cament. en % nal BIC en %

1885 180.106 4044,486.106 4,45 % 57329,08 L 106 7,05 %

1886 1130.106 4626,752.106 3,89 x 82346,021. 106 5,62 %
f-------I---~------

1987 181.106 5841,888.106 3,11 % 98594,060.106 5,93 %

t9813 500.106 7090,4:36. 106 7,05 % 96287,153.106 7,37 %

1989 700.106 7612,503.106 9,19 % 107213.993.106 7,10 %

Source des chiffres = Direction des affaires administratives
e financières du ministère de la santé et l"action sociale.

~

>

.

;

;
,
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3.3.1.2 Les dons en médicaments.

Ils représentent certainement une part appréciable dans

L' app r ov i.s f onnenen t Mais ils sont difficiles à évaluer. car

d'origines diverses et souvent irréguliers.

Ils sont faits dans plusieurs cadres

- Aides bilatérales

- Institutions internationales

- Organismes non gouvernementaux

- jumelage entre les villes.

- Aides diverses provenant d'individu ou de groupe

d' ind iv iduS.

3.3.2 Le canal du Ilédicallent "vendu"

C'est un canal commercial ; il regroupe trois réseaux

- Le public

le privé

- et le Coopératif

La SONAPHARH est

avec le rôle de grossiste

théorjquement â la tête de ce système

et ~epartisseur national.

3.3.2.1 La SONAPHARM.

Depuis 1960, le schéma commercial en matière

d'approvisjonnement des médicaments, proposé est le suivant:

Niveau central

Niveau intermédiaire

Niveau périphérique

- un grossiste national.

- les officines.

- les dépôts pharmaceutiques.
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La nécessité d'un grossiste national a toujours été

ressent ie. Ainsi, il ad' abord été créé la Pharmac ie nationale

en 1963; un établissement public à caractère commercial et

chargé de jouer le rôle de grossiste (3) et (44). Après l'échec

de la pharmacie nationale, l'officine Nationale de

l'approvisionnement pharmaceutique (O.N.A.P)fut mis sur pied en

1982 pour jouer le même rôle mais échoua aussi. La SONAPHARM fut

donc créée en Avril 1985.

Présentation :

Il s'agit d'une société d"économie mixte dont l'état

Burkinabè possède 51,6 % des actions et les pharmaciens privés

48,4 x. (11).

Elle est chargée de l'importation en gros des médicaments,

du matériel Ilédico-chirurgical/ des articles de drogueries et

autres accessoires placés sous le monopole du pharmacien. Elle

est aussi chargée de la vente en gros ou en détail aux officines

et aux formations sanitaires

Le..achéna .. de d istributjonpr~vu (1).)

1 Fourni:rieur~

[ SONAPHAHM~_____. . J

-·----------+-------=-r~

~FORMATIONS
SANITAIRES
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La situation actuelle de la société:

La société ne détient pas le monopole des illPortations; des

difficultés de trésorerie font d'ailleurs que présentement, elle

n'arrive pas à garantir la disponibilité des médicallents (12).

Cela fait que les officines effectuent chaque année d'avantage

de cOllmandes directes auprès des fournisseurs extérieurs.

3.3.2.2.Le réseau commercial public.

Il comprend des officines et des dépôts ayant des

statuts p lus ou no i ns diverses; certaines de ces

structures relèvent administrativement des localités qui les

abri tent (Province ou département) d'autres, ceux que l'on

pourrai t appe 1er "pub lies vrais" re lèvent de l' é t a t d irectenen t

par le M.S.A.S. La répartition (données de 1989):les officines

d'état sont au nombre de 11 (onze), r ép a r t ies dans les grandes
)

villes. Ouagadougou par exemple en abrite deux . Les dépôts

publics sont quasiment inexistants et il est difficile de faire

la si tuat ion de leur répartition. En fai t ce sont l es dépôts

oonnun au tai res qu i les r e np lacent. Tou tes ces structures

fonct ionnen t exactement c osme le secteur Pl' i vé gu idées par

I . ob i ect if conne r c ial qu i est de rentab i liser au nax i nue

l'explojtation. La différence avec le secteur privé réside dans

le fa j t que la gestion de la s t r uc t.u re est assu rée par un

fonctjonnaire de l'état.

3.3.2.3 Le réseau commercial privé.

IL est beaucoup plus développé que celui du public. Il

comprend aussi des officines et des dépôts

Les officines privées elles sont gérées par des

pharmaciens diplômés. Leur répartition sur le plan national est

inégale. Les deux principales villes du pays absorbent 90 % de

ces structures. Le nombre des officines privées en 1989 était de

19 (dix neuf) dont 13 à Ouagadougou, 4 à Bobo-Dioulasso, 1 à

Koud ougou , 1 à Banfora. Elles s'approvisionnent à la SONAPHARM

ou directement auprès des firlles pharmaceutiques européennes.
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..non -pharmac iens" ma is r-e np I issant les cond i t ions r equ ises pour

l'exercice de ce métier. Certains dépôts sont placés sous la

tutelle d'une officine qui les réapprovisionne en médicaments

moyennant un paiement au c onp t an t avec une remise sur la marge

bénéficiaire d'autres fonctionnent de façon indépendante et

passent même parfois des commandes à l' étranger. Le nombre des

dépôts pr i vés sur l' ensemb le du pays s' é lève à près de 207

(deux cent sept) ,chiffre de 1988. Leur répartition est plus

uniforme dans le pays ; en effet dans les zones périphériques on

les rencontre. Chaque province en a au moins deux.

3.3.2.4 Le réseau commercial coopératif.

IL regroupe e xc lu s i v eaien t; des dépôts. 11 n'y 8. pas

d . off i cine app a rt.en an t à un groupe de personne ou à une

collectivité (sous la f'o r me coopérative). C"est un réseau régi

par une économie coopérative.

Il comprend les dépôts populaires, les dépôts villageois,

les dp.pôts comIDunautajres. La tend8nce,aujourd'hui est

d . uni for-m i s e r toutes les appellations sous le n o n de dépôts

GOJflIIH11l&U ta ires.

La r ép a r t. it.Lon de ces s t.r u c t.u re s , COl!JIlie celle du privé est.

un i to r ere c Il<nliH: P r (J vin c e e fi d i s p o s t-:

â 103 (cent trojs»)chiffre de 1989.

3 . 3 . 3 Les ClU t r- es Coll a u x ct e dis t. 1- i but. ion .

3.3.3.1 le canal caritatif.

Il s"agjl~~n circuit dont:

,.Le bénévo lat est raison d . être et g r a t u i té un e trad i t. ion

s é cu l a i r e ? • Johnson Romuald (22).

Des ven tes de néd I c anen t s son t o r g an Ls é e s non pas dans un

hut lucratif mais ~lulôt social.
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Ce secteur regroupe les dépôts d'oeuvres de bienfaisance. de

confessions religieuses. Les prix des produits

y sont "symboliques" comparativement aux prix

les officines~dépôts.

Les médicaments proviennent souvent de collectes de dons

extérieurs.

Partou t où ils son t local t sé s , ces dépôts son t constamment

fréquentés par les populations.

3.3.3.2 Le canal "fraur.1uleux" de dIstribution.

A côté de tous les canaux vus • il faut signaler la présence

d'un

plus

réseau para llè le et i Ll éga 1 qu i se d éve Loppe de p lus en

Il s'agit d'un trafic illicite de nédicaments douteux

d'ailleurs mais achetés qu arid même par des aa l ade s , surtout

quand ces der-niers sont loin des "Lp.dic<il!lents propres" tant par

la géographie que par ]a bourse; c'est le seul recuurs parfois.

Les sources d'approvisionnement de ce canal sont ignorées ou

ma J connues.

Toujours est-jl qu'il n'est pas rare de rencontrer dans les

na r-c hé s des gélules. des comprimés ou des t.ub e s de pOllulades HU

milieu ô'un étalage d 'articles di v e r s . (3)

Les exemples les p.1us cOllnus SOllt :

- l e s g é J u 1e s d e " t. n u p cd Il c " (en J cIl g (jE e (;<) U r a fi t) qui est li fi

llJéd:icollJent. partout". C est à dire aux rnd i c a ti on n

muLt i p Les (Il s e nb le qu"i1 s'agit d'une tétracycline).

- La p ojnmad e "p én i o i Ll i ne " qui sert à soigner- et les plaies

pt les IDaux d"yeux,

Les comprimés "Guinéen" ou"la Guinée". ce sont des
)

amphétamines employées assez couramment dans certains milieux.

- Les c omp r ijné s "Wobgo" (en langue Moor-é) ; ce qui signifie

é I é p han t (en effet sur le c onp r imé il est d e s s i n é un éléphant)

sont beaucoup employés comme antalgique et antipyrétique. Aucune

étude à • ,
notre connaissance n a été f a i t e sur ce réseau il

reste Ina J cerné. mais son existence n est pas à ignorer car

elle peut. constituer un danger réel pour la santé des

p opu lat 'ions.
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CHAPI.TRE ..4,.LE .. f'ROCESSUS.O'.APPRQY1510NtlEliENT ..EN.

..... .... .__. ._J1ED.lCAMEN'I'S.

4.1 Définitions et dimensions du problème

4.1.1 Déf in i t ion de la fonct ion "d' approvis ionnement"

des

- Approvisionner c'est

biens de consommation

: "Assurer l'alimentation régulière

dans les meilleurs conditions de

qualité, quantité, délais, sécurité, stockage, par acquisition,

auprès de fournisseurs".

Les biens de consommation étant ici, les médicaments.

- L'approvisionnement en médicaments constitue alors tout

un processus qui se déroule s q l van t un cycle bien défini. Il
1=0 Ncï 10 «s

regroupe différentes forllations et tâches qui permettent

d'apporter dans les meilleures conditions le médicament depuis

le fournisseur jusqu'au patient qui l'utilise.

- "Le processus d ' app r ov is Lonn enen t est un sous système,

ra I s an t part ie in t ég r an te, du systèDle de santé qu i fourn i t des

services à des gens qui en ont besoin" (24).

4.1.2 Les dimensions du problè~e.

Pourquoi. se préoccuper de l'approvisionnement en

I.éd icanen ts ?

Les raisons sont multiples et toutes justifiées :

Le médicament constitue un bien de consommation qui

mérite une attentioll particulière. Selon F. Johnson

"le médicament est souvent une question de survie"

(22) .

Il est déterminant pour la santé ; et si "la valeur

des soins ne repose pas uniquement sur lui, le médicament joue

tout de même un rôle important dans la protection le maintien

et la restauration de la santé" (31)
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Il contribue à accroître la crédibilité des services

de santé.

Selon F. Johnson, "tout service de santé efficace

repose sur un trépied, trois éléments d'égale importance:

personnel, infrastructure et médicament .....

c'est que les soins de santé

le patient qu'avec la

(22)

Ce qu'on peut retenir de ceci,

n'apparaissent concrètement pour

disponibilité effective du médicament"

- Une autre raison fondamentale est que l'approvisionnement

en médicaJflents peut toujours être amélioré afin de garantir la

disponibilité de ces biens si précieux. Il suffit pour cela

d'adopter les pratiques de gestion efficace
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d'approvisionnement en

Les fonctions de base de tout cycle d'approvisionnement

se subdivisent en quatre catégories (24) :

La sélection. l'acquisition. la distribution et l'utilisation.

4.2.1 - La sélection

- C'est le processus par lequel les médicaments à acheter

ou à commander. sont déterminés. La sélection répond

principalement à la question: que faut-il acheter ? (ou que

faut-il commander). Les médicaments sont si nombreux sur le

marché mondial qu'un choix s'impose les ressources sont

d'ailleurs limitées.

- Ainsi la sélection devra prendre en compte certains

critères importants comme :

Les maladies prioritaires selon les données

épidémiologiques

La compétence des prescripteurs.

La nature des produits et leurs prix.

Des besoins réels des services de santé.

Cette fonction pour être bien réalisée nécessite la

collaboration de plusieurs personnes.

4.2.2 - L'Acquisition

- C'est le processus permettant d"obtenir les

médicaments

- L'acquisition peut être faite de trois facons :

en achetant les médicaments à un fournisseurs.

en obtenant des dons

en produisant sur place (fabrication) les médicaments.

Cette fonction traite des questions relatives aux

méthodes d'achat. aux choix du fournisseur, à la garantie de la

qualité et de l'utilité du médicament.

Il s'agit d'une "opération de prévision" (24)
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4.2.3 - La distribution.

Après avoir sélectionné et acquis les médicaments, il

faut les mettre en stock avant de procéder à la distribution.

Pour cela, le contrôle doi t être permanent et portera tant sur

les quantités que les qualités. Ce contrôle s'appuie sur des

outils de gestion tel que les fiches de stock.

4.2.4 - L"Utilisation

Elle englobe les questions ayant trait à la prescription,

à la dispensation des médicaments, et à leur utilisation par le

malade.

(N.B: Cette fonction n'est pas concernée dans notre étude)
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C.HAP.lT.RE.....D =-_LA. .. Po.LITIQUE ...DESJi.ED1.CAli.ENT..S..E.SSRliTIE.LS.

5.1 - Historique et concept des médicaments essentiels.

- C"est en 1975, à la vingt huitième assemblée mondiale de

la santé que le concept de médicaments essentiels est né

un i verse Ll.eeen t . Devant le nombre écrasant de méd icamen ts qu i

inondaient le na r c hé nond i a L, (qualifiés à raison de "jungle

thérapeutique" (21») contrastant avec 1" insuffisance observée

dans les pays en développe~ent, une résolution fut prise. Celle

ci faisait remarquer la nécess i té pour les pays de mettre en

place des pol i tiques pharnaceu tiques basées sur la not ion de

médicaments fondamentaux.

Ceci dans le but de permettre aux populations défavorisées

d"avoir accès aux médicaments les plus indispensables pour leur

santé.

- Les médicaments essentiels ont été définis comlle étant

"des néd i camen ts qu i répond en t à des besoins néd icaux réels;

qui ont une valeur thérapeutique significative; qui sont d"un

niveau acceptable de sécurité et d"une qualité satisfaisante

pour leurs prix "(34)

En 1977, la première liste de ~édicament essentiel a été

publiée par l'O.H.5 elle cOIlPortait 200 (deux cent) produits.

Il s"agissait d l un e liste "indicative ou modèle", conçue en vue

de dégager un "tronc connun de besoins thérapeutiques

fondamentaux.

En effet il appartient à chaque pays d"établir, en

fonetion sa po li tique san i taire, la 1 iste des produits

pharmaceutiques jugés essentiels.

- En 19'18 à la conférence d ' Allia-Ata, la fourni ture des

néd i caments essen t ie Ls aux popu lat ions a été retenue parmi les

composantes principales des soins de santé primaires.
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- En 1981. l'0.H.5 a élaboré un programme d"action pour

les néd i c aaen t s essentiels. en vue de soutenir les pays qui le

désirent â établir une liste et à mettre sur pied des

politiques pharmaceutiques visant â rendre ces produits

essentiels plus accessibles aux populations.

Depuis lors. plusieurs directives ont été

l'0.H.5 pour la définition et l"application

politiques pharmaceutiques nationales.

- En 1982> la trente c i nqu ième assemblée mondiale de la

santé a précisé les principaux éléments d"une telle

politique(32). Il importe d"abord d'identifier les besoins

thérapeutiques et de sélectionner les médicaments sur cette

base; il faut ensuite créer ou renforcer le système

d'approvisionnement en médicament Achat. entreposage. contrôle

des stocks, d istr Ibu t, Lon et format ion du personne l Il fau t

aussi promouvoir le bon usage de médicaments par diverses

mesures notamment en donnant une Lnf'o r aa t i on objective aux

prescripteurs (un formu la j re national est pour ce la un moyen

très ind iqué») il fau t assurer le contrôle de la qu a I i té des

produits pharmaceutiques.
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~.2 Quelques Expériences de politiques nationales de

médicaments essentiels.

Le concept de médicaments essentiels, si controvercé à l'origine

est maintenant universellement accepté plusieurs pays ont

établi des listes, certains ont déjà mis en oeuvre des

programmes nationaux de médicaments essentiels.

- En Afrique il faut citer le Kenya qui est le "pionnier"

en la matière. En effet c'est depuis 1919 que ce pays a commencé

à mettre en place un programme d'approvisionnement des régions

rurales en médicaments essentiels. Ceux-ci sont livrés aux

centres de santé dans des caisses préemballées et scellées.

Aujour.d 'hui au Kenya les "gens sont maintenant certains de

trouver. des néd î canen t s dans tous les peti ts dispensaires ou

centre de santé ruraux". (34)

L'évalua t ion du système fait en 1984 révè le un bi lan

indiscutablement positif. Les médicaments sont devenus

disponibles à toute les populations rurales.(23)

Cependant, des lacunes et des d ifficul tés subsistent. Il

fau t reten il' de l'exemple du Kenya d'après l' évaluat ion faite,

que tou tes les étapes sont auss i importan tes les unes que les

autres dans la réalisation d'un programme de médicaments

e as en t i e Ls . "La chaine est aussi solide que le plus faible de

ses maillons". D'autres pays africains ont déjà tenté

l'expérience: le Zimbabwé. la Tanzanie, le Nigéria.

En Amér I qu e latine, les programmes de néd icaments

essentiels ont déjà fait du chemin. Certains ont précédé l'O.M.S

dans l'élaboration des systèmes pharmaceutiques basés sur le

concept de médicaments essentiels. L'expérience de cette région

est donc particulièrement intéressante à connaître. Une

conférence r ég ionale sur les néd icaments essen t i e Ls s'est tenue

en Octobre 1988 ; elle a regroupé plus de 120 experts de 21 pays

de l'Amérique Latine) qui ont mis en commun leurs expériences.

Celles-ci enseignent. "qu'il ne suffit pas d'établir une liste ou

d'élaborer un formulaire national ou encore de se concentrer sur

un élément quelconque de l'usage rationnel des Ilédicaments

isolément. Chaque élément du concept des médicaments essentiels
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constitue un maillon indispensable d'une chaîne sans laquelle le

système n'est pas viable". II serait profitable pour les pays

comme le Burkina Faso où la politique des médicaments essentiels

est à ses débuts. de tenir compte de telles expériences pour ne

pas rater une oeuvre capitale pour la santé des populations.

5.3 - La politique des médicaments essentiels au Burkina

faso

Le Burkina Faso. à l'instar de beaucoup d'autres pays a

souscrit à l'objectif social "santé pour tous d'ici à l'an 2000"

et a adopté les Soins de Santé Primaires comme base de

développement sanitaire. La fourniture en médicaments essentiels

à la majorité de la population est devenue dès lors une

préoccupation sanitaire.

L'adoption d'une politique pharmaceutique basée sur le

concept des médicaments essentiels entre d'une part dans le

cadre général des stratégies visant à assurer l'accès universel

aux Soins de Santé Primaires et d'autre part à la la recherche

d'une solution â la pénurie chronique en médicaments qui

con t r i.bu e à d iscréd i ter et à perturber l' ensemb le du système

sanitaire.

5.3.1 - Rappel des orientations de la Nouvelle

Politique Pharmaceutique du Burkina

Cette politique s'est assignée pour mission de :

- "Mettre les médicaments essentiels à la disposition du

peuple burkinabè de manière à ce qu'ils soient accessibles

financièrement et géographiquement à tout moment.

- rationaliser la gestion et l'utilisation des

médicaments pour une amélioration de la qualité des

soins.

- mettre en place une production nationale intégrant la

pharmacopée trélditionnelle."(7)

Cette politique offre une place de choix au concept

des médicaments essentiels.
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5.3.2 - Les différentes étapes de la politique des

médicaments essentiels au Burkina Faso

5.3.2.1- La liste des médicaments essentiels

Une liste de 400 (quatre cents) médicaments essentiels a

été définie par une commission technique de sélection. composée

de médecins. de pharmaciens et de chirurgiens dentistes. Cette

liste a été conçue en rapport avec le profil épidémiologique

des pathologies courantes et soumise aux amendements du

personnel de santé des provinces avant d"être adoptée. Ces

Ilédicallents ont été sélectionnés sur les critères suivants :

- Efficacité thérapeutique

- Innocuité

- Rapport coût/efficacité.

"La liste est dyn an i que afin de permettre aux populations

de bénéficier des résultats de la recherche"(lO). Sa révision

est prévue pour tous les deux ans. L'adoption de cette liste

n' interd i t pas le d r o i t d' entrée au Burkina Faso des autres

médicaments r e t enu s dans le lexique national.

5.3.2.2 - Le formulaire national des médicaments

essentiels.

-- Il a été rédigé à partir de la liste des néd i c anen t s

essentiels.

- lIse veut, "étre un outil de référencse pratique du

prescripteur burkinabè" et contribuer ainsi à la

rationalisation de la prescription médicamenteuse.

- JI veut donner une information scientifique et

objective sur les médicaments retenus par la liste.

Un accent â été ~is sur les Dénominations Comnunes

Internationales en prenant soin d'indiquer les nons de

quelques spécialités correspondantes.
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5.3.2.3 - La formation et le recyclage du

personnel.

Elle est en cours depuis l"adoption de la liste. Un

programme de formation dont les objectifs sont de rationaliser

les prescriptions et d'expliquer la politique des médicaments

essentiels est entrain de se dérou 1er dans diverses provinces.

Cette formation concerne tous les prescripteurs.(8)

5.3.2.4 - Les autres étapes envisagées (7)

- La rédynamisation et la création des structures

pha.rmaceutiques

- L"approvisionnement et la gestion correcte des

médicaments dans les centres de santé.

- La. rédaction d"un guide thérapeutique.

En conc Lus i on , la po li tique nat ionale des néd Lcanen t s

essentiels est déjà en route pour preuve, des étapes

importantes ont déjà été franchies. Cependant, il reste encore

beaucoup à faire. Le succès de toute cette politique réside dans

la réalisatjon rigoureuse et effective de toutes les étapes

prédéf in ies. "Chaque é Lénen t du concept des néd Lcanen t s

essentiels consti tue un maillon indispensable d 'une chaîne sans

laquelle le système n"est pas viable".(38)

Le processus

alors d ' être exploré

système.

d . app r ov i s i onn enen t, en néd î oanen t s mér i te

afin d"asseoir une gestion efficace du
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L'étude a été réalisée grâce à une enquête menée dans 15
(quinze) provinces du Burkina :

Provinces Chef-lieu

BAH Kongoussi
Bougouriba Diébougou
Boulkiélldé Koudougou
COlloé Banfora
Houet Bobo-Dioulasso
Kénédougou Oradara
Kouritenga Koupéla
Houhoun DédougoLJ
Passoré Yako
Poni Gaoua
Séna Dori
Sissili Léa
SOUII Djibo
Yatenga Ouahigouya
Zoudweogo Hanga

L'enquête s'est déroulée au niveau de deux catégories

de structures publiques

- dans les structures de santé (C.H.R, C.H, CSPS); au

sein des pharmacies de ces centres.

- dans les structures pharmaceutiques:

Pharmacies provinciales, officines et dépôts.
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2.1 - Définitions opérationnelles

- pharmacie provinciale : ce terme désigne dans le cadre

de notre étude "le lIagasin provincial" où est gardée la dotation

en médicaments de la province.

médicaments et produits pharmaceutiques ces deux

termes sont employés de façon interchangeable dans notre étude.

- officine désigne ici un établissement de vente de

médicaments géré par un pharmacien diplômé.

CHR - Centre Hospitalier Régional

CH - Centre Médical

CSPS = Centre de Santé et de Promotion Sociale

2.2 - Matériels d"étude

Pour notre étude, les matériels utilisés sont constitués par:

* Les structures avan t fai t l' obj et de I" enquête; il

s"agit des formations sanitaires de niveau interLédiaire :

C.H.R et C.H

des forllations sanitaires de niveau périphérique

C.S.P.S

- des pharmacies provinciales

- des structures phar.maceutiques publiques : officines et

dépôts (Notre étude porte sur le secteur public cependant

l"inexistence de dépôts pharmaceutiques à caractère public

vrai", nous a conduit à faire une extension et à considérer les

dépôts communautaires comme publiques).

* Les personnes ressources au niveau des structures

- les responsables des centres

le personnel travaillant au sein de ces structures en

particulier dans le secteur de la pharmacie.
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* La fiche d'enquête: il s'agit d'une fiche unique concue

pour tous les types de structures ayant fait l'objet de

l'enquête.

2.3 - Méthodes et technique d'enquête

2.3.1 - L"échantillonnage:

un

par

procédé il

concernées

nous avons

structures

* La méthode :

Nous avons procédé à un échantillonnage en plusieurs étapes:

- dans un premier temps nous avons choisi 15 provinces au

hasard où l"enquête devrait se dérouler ceci nous a per~is de

connaître (grâce à une étude des données statistiques

disponibles) et de recenser par province choisie les structures

sanitaires et pharmaceutiques.

dans un second temps.

échantillonnage par quotas pour les

l'enquête.

Dans chaque province choisi e, nous avons retenu pour

l "enquê t e :

tout C.H.R

tout C. H

deux C.S.P.S(au hasard)

toute pharmacie provinciale

toute officine publique

deux dépôts co~munautaires(au hasard)

* La taille de J'échantillon

Aprês la collecte des données nous avons retenu pour

l'analyse:

6- C.B.H

24 C.H

24 C.S.P.S

12 pharmacies provinciales

6 officines pharmaceutiques publiques

24 dépôts communautaires.
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Au total 96 (quatre vingt seize) structures ont

constitué la taille de l'échantillon.

Le nombre des C.S.P.S, et des dépôts à été réduit lors

de l'analyse. Ceci dans le souci d'avoir un équilibre entre les

structures composant l'échantillon. Nous avions 24 C.M; nous

avons donc inclus 24 C. S. P. S et 24 dépôts. Les chiffres des

autres structures n'ont pas été modifiés. Les pharmacies

provinciales devraient théoriquement être au nombre de 15

(chaque province est sensée en avoir une). On retrouve le

chiffre 12 (douze) pour la raison que dans trois des provinces

visitées, 18. pharmacie provinciale n "était pas individualisée

liais confondue à la pharmacie d'une structure de santé (C.H ou

C.H.R) du chef-lieu de la province. Dans ces cas, nous avons

considéré qu'il n'existait pas de pharmacie provinciale.

2.3.2 - Le receui.l des données

* La t.e c hn i qu e utilisée:

Les données de l'étude on tété r e c eu i] 1 ies à 1" aide

d 'une enquête. Les informations obtenues au n i.ve au de chaque

structu re on t été cons ignées sur une f Le he pré- réd igée.

L" enquêteur ob t.en a i t les Lnf'o r na t i on s de trois man t è r e s :

- en posant des questions avec réponses fixes qui figurent

sur la fiche, au personnel de la structure étudiée;

- en observant l'organisation du stock de ~édicaments, il

[Jol"t.ait ensuite les r é su Lt a t s de son ob s e rvati.on sur la fiche

seJon les indications qui y sont définies;

- en vérifiant la présence et. la tenue des fiches de stock

ou registres servant â enregistrer le mouvement des nédicanents,

Jes résultats sont portés sur la fiche selon les directives qui

y figurent.
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La fiche d'enquête a été réd Lg ée et corrigée â l'issue

d'une pré-enquête faite trois no i s avant le début de l'enquête

définitive.

* L'enquête:

Elle s'est déroulée pendant trois mois (du 15 janvier 1990

au 15 avril 1990). Nous avons eu le concours de plusieurs

enquêteurs. En particulier des étudiants en médecine qui se

trouvaient en stage dans les provinces que nous avons retenuesdt

visi ter dans le cadre de notre étude. Nous avons donné trois

séances de formation sur la démarche de l'enquête aux

étudiants avant qu'ils n'effectuent le travail. En outre, nous

avons rédigé un guide d'utilisation de la fiche d'enquête, que

nous avons remis à chacun d'eux.
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* Les informations receuillies à partir des 96 (quatre

vingt seize) structures ont fait l'objet d'un traitement

informatique sur un ordinateur "IBM" avec le concours d'un

staticien de la Direction des Etudes et Planification de

Ministère de la Santé et de l'Action Sociale. Nous avons utilisé

un logiciel dénommé "EPI-INFO" version 3 américaine. Les

graphiques ont été réalisés à l'aide du logiciel "HAVARD

GRAPH le" .

* L"analyse a été faite par étape selon le plan suivant

- le personnel impliqué dans la gestion du médicament

- la fonction de sélection des médica~ents

- la fonction d"acquisition des médicaments

- le stockage

Pour chaque étape, L' an a Lv s e décrit les situations qui

expriment des lacunes ou des insuffisances du système

d"approvisionnement en médicaments"

* Les p aranè t.r e s qui ont retenu notre at tan t i on pour

l"étude d'une structure sont:

- le type de la structure,

- le nombre total de personnes impliquées dans la gestion

d e s IfJédicamellts,

- les critères employés pour sélectionner les médica~ents

à command er.

- les sources d'approvisionnement,

- la pratique d'achats de médicaments,

- la pratique de vente,

- l"utilisation de 5 (cinq) médicaments génériques,

- l"utilisation de la salle d'entreposage de médicaments,

- l'équipement utilisé pour le rangement des médicaments,

- le rangement adopt& dans la salle de stockage,

- la présence et l"utilisation des fiches de stock,
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* Pour tous les calculs statistiques nous avons exclu les

non-répondants et les non-applicables pour la variable

concernée.
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1.1 - L"échantillon.

sur

structures.

Notre

La

étude a porté

répartition des

quatre vingt

structures au

seize

sein

(96)

de

l'échantillon se présente com~e suit

Tableau N°l : Répartition des structures dans
l"échantillon.

[ Structures Nombre % =J
[~ -

-
Pharmacies 12 12,5
provinciales

~.H.H.
..

1
06 6,25

- -

~C.H. 24 25

[c.S.P.s.
.

~24 25
-

6,25~Officines OB

jwpôts 24 25 _o=:).r _. .. -- . -" .- .. ." ... -
L.~·()']' ~L 86 100

== - . "

1.2 Données sur le personnel.

* Les effectifs de personnels i~pliqués de la gestion des

IlJédicHJrJent.s. Nous avons retenu d'identifier les effectifs de

personne 1 a.c c onp Li ssant les s c t j vi tés propres de gestion des

luéd i caments au

sein de chaque structure étudiée. Nous n avons pas pris en

c omp t e le niveau professionnel et les qualifications du

personne 1. Dans notre échantillon, voici cOl1lment se présente la

répartition des effectifs de personnels impliqués dans la

gestion des médicaments.
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Tableau ND II : Réparation des effectifs de personnels
impliqués dansla gestion des médicaments par type de structure.

Type de Effectif personnel impliqué
Structure TOTAL

1 2 :3 4 5

Phcie. provo 8 3 1 - _. 12

C.H.R. 4 2 - - - 6

~.H.
-

J18 4 1 - 1 24

Œ·s.p.s 15 1 9 1 - 1
- 1 -

1 24 ]
-

r
Dépôt 23 - 1 - - 24

Officine 3 2 - 1 - 6

[ TOTAL
--

71 20 3 1 1 96
--- - - .- ==

- La ulOyenne des e f fec t i fs de personne 1s ellp loyés par

chaque type de structure est de 1,34; soit moins de 2 (deux)

personnes par structures pour gérer les méd:icaments. "4% des

struc:tures étudiées empJoie,seulement une per-sonne (voir

Graphique N"l)

* Le rapport entre l"effectif global de personnels travaillant

dans la s tru c t.u r e et l'effectif de personnel il!.lpliquf dans la

eest:lon de!; médicament.s dans la même structure

- Pour les structures suivantes : pharmacies provinciales,

dépôts et o ff i c i.n e s : Le personnel gérant les méd i canen t.s est le

Inëllle que celui de toute la structure. Il s'agit d'établissement!;

spécialisé!; dans un seul type d'activ:ité

- Dans les structures suivantes : CHR, CH, CSPS, plusieurs

type!; d'activités sont pratiquées et en général, il existe

différents services dans une même structure. La part du

personnel "de pharmacie" dans ) "effectif globale est indiquée

dans le tableau suivant:



REPARTITION DES STRUCTURES SELON
L'EFFECTIF DE PERSONNELS IMPLIQUES DANS

LA GESTION DES MEDICAMENTS
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Tableau NDIII : Rapport Personnel de pharmacie /
personnel total par type de formation sanitaire.

Type de Personnel Eff. global
Format D

• de Phcie. du personnel Rapport

C.H.R. 8 116 6,8%

C.H. 34 340 10.0%

C.S.P.S. 33 96 34,0%

Ensemble 75 552 13.5%
1.-

Le personnel consacré â la pharmacie représente :

6.8% du personnel total dans les C.H.R ; 10% dans les C.H

et 34% dans les C.S.P.S.

Les formations sanitaires étudiées emploient en moyenne

13.5% de leur personnel pour gérer les médicaments.
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1.3 - Données sur la fonction de sélection des médicaments.

1.3.1 - L"initiation des commandes

Nous avons voulu savoir qui sélectionne les médicaments

dont a besoin la structure pour son fonctionnement (qu"il

s"agisse de distribuer gratuitement ou de vendre).

- Dans les structures suivantes : pharmacies provinciales,

dépôts et officines le personnel in i tie les commandes de son

propre chef sans recevoir de directives, sans supervision.

Dans les structures sanitaires (CHR, CM, CSPS) le

personne 1 qu i in i. t ie les connand e s de méd icanents (en rait qu i

sélectionne les médicaments dont a besoin la formation est dans

la grande majorité des cas étudiés, celui travaillant au niveau

de la pharnac ie (sans la part je ipat i on des au tres agents de

S Rnté). C" est seu I e n en t d an s 16 , 7 % des C. Met dan s 8 , 3 % des

C.S.P.S que nous avons rencontré le cas de figure ou

l"initiation des co~mandes associait d"autres agents de santé au

personnel de pharmacie.

1. 3.2 les critères de choi~ des nédica~ents â

c onmand e r .

Le choix des médica~ents constitue un élément important

d "une politique p ha r e ac eu tiqu e . "1 I const.itue une base

rationnelle non seulement pour l"approvisionnement

p ha r na o eu t î qu e national, mais aussi pour la fixation et la

satisfaction des besoins en médicaments à divers é he l on s du

~~ystèl!e de soin5"(30).

Le choix d ev r a it tenir e onp t e de pllJsieurs critères

Les statistiques de consommation des produits

pharmaceutiques dans la région .

Les statistiques épidémiologiques (maladies prioritaires

et courantes )

Les bes o i n s en médicaments des services de santé (en

fonction de leur capacité et du niveau de forJ[jation du

personnel )"
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Nous avons voulu avoir une idée des structures qui

n"emploient aucun critère pour sélectionner les médicaments (en

réalité le seul critère dans ces cas est la baisse du niveau du

stock.)

Les pourcentages des structures n'employant aucun

critère pour

suit:

commander les médica~ents se présentent comme

- 33,3% des pharmacies provinciales

-- 33,3% des C.H.R

- 58,3% des C.H 53" 70 d€.s dipots
)

- 45,8% des dépôts

- 16,7% des officines.

Dans le tableau suivant nous présentons les différents

cd t.è r e s de choix employés dans les structures étud iées. Nous

avons regroupé les critères, car une structure peut en employer

plusieurs.

Tableau nOIV : Hépartition des Critères de choix des
médicaments par type de structure étudiée.

24

1

9

6

6

1

C4

2

3

l

1

1

2

1

C?
"--

4

14

14

11

Cl
------r-------r--------,-----r------1

=-=========j;========="==:=====;=====:====,;===:=:=::-:=
r"Type de CJiU~ de choix des néd Lcamen t s -]l St.r uc t.u r e TOTAL
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Légende :C1 = Absence de critère de choix.
C2 - Statistiques de consommation des médicaments.
C3 = Statistiques épidémiologiques
C4 = Estimation des besoins en médicaments des

services.
Co - Association de deux des trois derniers critères.
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l'ensemble des structures
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Nous présentons le graphique

ressort ir les résultats obtenus pour

étudiées.

1.3.3 L"utilisation des médicaments génériques

d"après ce qui est en stock le jour de l"enquête.

Les génériques sont pour la plupart beaucoup moins chers que

les médicaments sous leur nom de marque. En tenant conp t e du

rapport coOt/efficacité leur choix s'impose. Nous avons

apprécié la présence de 5 (cinq) médicaments d"usage courant

- L"acide acétyl salicylique

- Le Paracétamol

- La chloroquine

- L"Allpicilline

- Le chloramphénicol.

Dans une structure donnée chaque médicament pris

isolement peut être présent uniquement sous la forme générique,

de façon mixte ou absent. Les r é su l ta ts obtenus sont cons ignés

dans le graphique N° 3.
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1.4 - Données sur la fonction d'Acquisition.

Il est capital de comprendre. connen t les formations

sanitaires et pharnaceu t i.auee obtiennent les médicaments Les

modes d"acquisition peuvent être ainsi améliorés et organisés

Nous présentons les résultats en regroupant les structures

étudiées en 2 (deux) catégories

1.4.1 - Le circuit hab it.ue I du médicament "gratuit".

Il regroupe les structures qui reçoivent habituellement

les néd icaments de la dotat.ion du min i stère de la santé et

procèdent à une di!';tribution gratuite. Ce sont:

les phar srac i e s provinciales, les C.H.R les C.H les

C.S.P.S. Hais ce procédé n"est que "l"habituel" sur le

terrain les sources de médicaments varient et le prin~ipe de la

gratuité se voit quelque fois nié pal:" la réalité. Certaines

s1.ructures ont organisé un système de vente pour compléter celui

de la dotation.

1.4.1.J- Les sources de médicaments

Dans ce c i r cu i t) Ill) tre étude Ci id l~n t if ié 5 (c ing) t.yp e s

de sources :

- La source 1 : Les ~édicaments proviennent uniquement

de la dotation du H.S.A.S

- La source 2 : Les médicaments proviennent de la

dotation et d(~ dons irréguliers .

- La source 3 ~ en plus de la dotat.ion il y a des dons

fixes; c"est à dire des dons qui sont prévisibles car

réguliers

- La source 4 : coroprelld la dotation • des dons

irréguliers et des d on s fixes

La source 5 les médicaments proviennent d"une part

de la dotation et d"autre part d"achats effectués par

la formation elle-même.

La r-éparti tion de s t r uc t.u r e s suivant la source des néd Lc aeen t s

se pï~sente de la sorte :
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Tableau nOV : Répartition des forlJations sanitaires en
fonction de la source des médicalJents.

Sources des médicaments
Structure -- TOTAL

Sl S2 S3 S4 55

Phcie. provo 1 4 1 2 4 12

C.H.R. 1 4 - - 1 6
1

C.H. 3 15 1 3 2 24 ]

[C.S.P.S 8 1 12 1 1 1
- 1 3 1 ~I

[-TOTAL 13 35 3 5 10 66 JI- J

Légende :51 = Source 1 = Dotation seule
S2 - Source 2 - Dota tian + doris â r r é.gu l Le r s
S3 - Source 3 - Dotation + dons fixes
S4 - Source 4 - Dotation + dons fixes et irréguliers
55 - Source 5 - Do t a t i on + achats

Le ~ode d'acquisition des lJ~djcaIDents est constitué
_. Par ]0. source 1 dans 19% des structures de ce circuit
.. Par la source 2 dans b3%

- Par 18 source .~ dans <1 ,~)%,)

- Par la source 4 dans 'l,f5%

- Par la source :) d li Il s J5,7.%

Le g rap h i que n° 4 reprend les r é su I tats ci-dessus, pour

d'avantage de clarté.

- La source 2 est prépondérante elle concerne (dans

notre é c han t.â l Lon r édu i t. ici aux structures dll circuit. habituel

de néd i c anen ts gratuits), 33,3% des p harnac I e s p r ov i n c ia lefj,

66,6% des C.H.R,62,7%des C.M et 50% des C.S.P.S .

- La source 5 concerne 15,2% de ces st ructures . EII e

constitue une particularité, car il s'agit de formations

san i ta ires qu i ac hè t e-a d irectemen t les méd i c anen ts. Nou savons

donc voulu savoir plus sur l 'origine des fonds utilisés pour les

a c ha t s de méd .i c amen t s , les f ou r n isseu r s , les vo Lunes annue Ls en
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masse monétaire de leur commande et l'usage fait de ces

médicaments achetés. Parmi les structures étudiées. celles

effectuant des achats de médicaments c'est-à-dire. ayant la

source 5 comme mode d'acquisition de médicaments se repartissent

de la sorte :

- 33.3% des pharmacies provinciales

- 16.7% des C.H.R
- 8.3% des C.H

- 12.5%des C.S.P.S

1.4.1.2 J'origine des fonds utilisés pour l'achat

des médicaments

Trois (:n or igi nes on t été id en t, if iées au cours de notre étude:

- La subvention de l'Etat

L . aide Bon état ique rai te par un or-gan i sme ou une

institution

Les fonds propres de la structure r éun i s grâce à

J "init,iative des responsabJes de la formation sanitaire.

'l'ab J eau N°VI: Rép a r t i,t ion des forma t i.on s san i tai res
effeptuant Jes achats de médicaments selon] 'origine des fonds
u t.Ll .i s é s ,

12

l

Origjne~-des -for~ds -r-- --l
---- - 'fOTAL

S.E* A.N.E* F.P*

~====t===~==1 4 l
1J

provo

-------------=-=====--------------------

Structure

~oH.

[c.s.Pos-

1TOTAL 3

1

2

1

1 3

5

2

Légende S.E* = Subventions Etatiques
A.N.E* - Aide Non Etatique.
F.P* = Fonds propres de la structure.
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la

de

dégagés par

relevant

- Dans 30X de l'ensemble des formations sanitaires qui

achètent des médicaments, les fonds proviennent de l'Etat.

- Dans 20% de ces cas les fonds proviennent d"aides

non-étatiques

Dans 50% des cas les fonds sont

structure elle même selon des procédures

l'initiative des responsables. Graphique N° 5.

1.4.1.3 Les

sanitaires opérant des achats.

fournisseurs des formations

et

si

les médicament.s

et publiques

achèt.ent

(privées

Nous avons voulu c onn a î t r e les fournisseurs, car

l'expérience de ces structures venait à être encouragée

étendue il faudrait savoir quel fournisseur recommander.

Nous avons trouvé que

30X de ces structures

auprès des officinesexclusivement

confondues)

- 40% de ces structures s ' approvisionnent en néd i canen t

auprbs de la Sonapharm exclusivement.

- 30% de ces structures s'approvisionnent en médicaments

tHntôt auprès des officines tantôt auprès de la Sonapharm.

Graphique N° 6.

1.4.1.14- Le volume annuel des commandes en terme

de mas s e D!onétaire des f'o r na t.Lon s s an i t.a i r e s op é ran t. des achats

(chiffres de l'81lIlée 1888)

Les volumes annuels varient de 150.000 (cent cinquante

~il]e) â 10.000.000 (dix millions ) de francs cfa .

.. 1.. ' en s e nb Le des s t ru c t.u r-e s a c onnand é des médicaments

pour 12.92b.000 f cfa repartis ainsi

- Les pharmacies provinciales: JO.8GO.000 f

- Les C.H.R : chiffres non obtenus

- Les C.M : 1.850.000 f

- Les C.S.P.S : 215.000 f

Voir Graphique NU 7.
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Nous avons calculé les volumes moyens de commandes en

prenant· soin d'exclure au préalable les structures pour

lesquelles les chiffres n"ont pas été obtenus

Nous avons trouvé que

chaque structure a comnand é en moyenne 1.846.428

francs CFA de médicaments en 1989.

- les volumes moyens de commande par type de structure

sont :

. une pharmacie provinciale = 3.620.000 francs CFA

UIl C.H.R ::. chiffres non disponibles

un C,H ::. 925.000 francs CFA

Ull C.S.P.S = 107.500 franes CFA

1.4.1.§ - Les ventes de B.édicaments dans le

circuit habituel UH néd Lc anen t "gratuit".

Nous abordons la vente dans ce volet car) comme nous l'avons

dit, habituellement les médicaments sont gratuits dans ce

c:irclJit.

Cependant de même qu'il existe des formations sanitaires opérant

des achats de lIJédLcanen t s , il en ex iste qu i procèdent à des

ventes. Les médicaments vendu s sont obtenus par achats ou par

dons.

Nons n'avons pas r en c on t.r é de s itn a t i on où les néd i c anen ts

provenant de la dotation étaient vendus Nous avons rencontré

au total 4 (quatre) t'o r-e a t i ons s an i t.a i re s qui p ratiqu en t une

v en t e de lJédic8lJ1ent. Le pou r-c e n t ag c des bénéfices p r é vu sur la

vente

Dans une de ces structures le pourcentage de bénéfice

pr~vu est de 13% en sus des prix d'achat.Les bénéfices réalisés

sont réinvestis dans les ac t j vi tés de la p har nac ie . Dans 3

(Trois) de ces structures il n'existe pas de bénéfice prévu .Le

prix de vente est un prix "social" bien en dessous des prix

p r a t âqu é s dans le circui t commercial. Notons que dans ces cas

les médicaments vendus sont constitués par des dons. Le produit

des ventes est uti Usé pour supporter les frais de manutention

(transport depuis la capitale jusqu'à la localité concernée) et

p ay e r quelques néd i c anen t.s d "u r g en ce .
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1.4.2 - Le circuit commercial des médicaments (dépôts

et officines).

Dans notre étude ce circuit est représenté par 30

structures pharmaceutiques, dans les proportions suivantes :

- 24 dépôts

- 6 oft"icines

(pour les calculs statistiques nous avons exclu les structures

qui ne disposaient pas de l"information dont il est question).

1.4.2.1 - Le mode d"acquisition des médicaments

Toutes ces structures acquièrent leur nédicament par

des achats puis procèdent à des ventes.

1.4.2.2 - L"origine des fonds utilisés pour les

achats de médicament.

Nous avons identifié 3 origines des fonds, comroe dans

]p ci r cu i t p r é c éd an t .

des fonds de rou l eme n t; p r op r e s de la s t r-uc t.u r e

- des fonds provenant d'ulle subvention de l"Etat

- des fonds provenant d'une aide non--ét.atique

POUl" l'l':n~emhle de ces stt'"Uctures étudiées:

75,9% (22 structures) utilisent des fonds de

roulement propres.

20,7% (6 structures) de~ fonds provenant d"une

subvention de l'Etat.

3,4% (1 structure) des fonds provenant d'aide non

étatique.
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1.4.2.3 - Les fournisseurs des structures

pharmaceutiques.

Il était capital aussi de connaître les fournisseurs de ce

circuit. Nous avons trouvé:

Pour l'ensemble des st~uctures pharmaceutiques que

62,1% s'approvisionnent exclusivement auprès des

officines (privées ou publiques sans distinction).

10,3% (3 structures) exclusivement auprès de la

Scn ap ha r m.

6,9% (2 structures) s'approvisionnent tantôt auprès

des officines tantôt auprès de la Sonapharm.

20.7% (6 structures) s'approvisionnent auprès de la

SONAPHARM et des firmes pharmaceutiques Européennes.

(voir le graphique ND 8)

TabJeau VII : Répartition des structures
pharmaceutiques s e Lon Jes fourn:isseurs en médicaments.

Légenrie 1"1 ::: Officinef'i exclusivement
F2 - SONAPHARM exclusivement
F3 - SONAPHARM et Officines
F4 - SONAPHARH et firmes étrangères.
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6.327..674 f cfa

98.33A.763 f cfa

~'"', ".';'

De ce ta!Jle20 nc;us deduisons ceci

- F'OLW les ojép.st~. étudié:;:;· :

. 78,3% s'approvisionnent unique~ent auprès des

officines.

8.7%. uniquement auprès de la Sonapharm

. 8,7%, tantôt à la Sonapharm tantôt auprès des

officines

4,3% opèrent quelquefois des commandes auprès des

firmes Etrangères.

- Pour les officines :

. 83,3% c"est â d5re la quasi totalité opére deR

commandes directes auprès des firmes pharmaceutiques

Européennes,

16,7% soit une seule s"adresse unique~ent â la

Sonapharm

pour c omnan de rIes méd j c anen ts .

1.4 .~.4 - Les volumes des commandes du circuit

commercial

Nous avons retenu les chiffres de J "année 1989.

Dans ce c i r-cui t. nous avons re t r ou v é des v o Iu ne s de

commande

C 1) llJP" j~.; t: fi t t-(' ? JI 4 UJ f) f. e r 11 e t. :2 37 . ()0 0 . 00 0

f.cfa

- L" eu s e nb l e de ces st.ru c t.u re s p ha rma ce u t i que s a

c onnand é en

1888 des médicaments pour 599.]78.277 f.cf~.

Lu part des dépôts étant de 107.485.416 f.cfa

Ce 11 e des 0 f r j c in e s é t ail t de 491. 693 . 816 r. c fa

(G:r'aphique N° 9)

- Nous avons calcul é les v o l une s ~Ioyens pour chaque t.ype

de structure.

Le vo Lune IIwyell pou r un dépôt

Le volume moyen pour une officine
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1.4.2.5- Les bénéfices issus des ventes

- Le pourcentage de bénéfice prévu sur la vente des

médicaments sont très variables

Pour les dépôts = 13% à 33%

. Pour les officines = 3D à 53%

- D"autant plus qu'il s"agit de structures publiques

nous avons voulu avoir une idée de l"usage fait des bénéfices

issues des ventes ainsi:

Au niveau des officines

83,3% utilisent Jes bénéfices pour se

réapprovisionner

16,7% les utilisent pour se réapprovisionner et

supporter des activités non-sanitaires.

- Au niveau des dépôts :

59% utilisent les bénéfices pour se réapprovisionner

4,5% les utilisent pour des activités sanitaires

35,5% les emploient pour financer des activités non

sanitaires.

1.!) - Données sur le stockage.

La d i s t.râbu t i on est l"un des facteurs clefs de tout système

d "approvisionneIl1Wpharmaceut iqu e . Dans étude nous avons abord~

uniquement l'aspect stockage et contrôle des stocks. Il est

jmportant d"organiser le stockage cela permet de conserver la

qualité des médicaments, de bien les gérer de les délivrer

ratjonnellement.



1.5.1 - L'entreposage des médicaments

lieux.

71

utilisation des

Nous avons voulu avoir une idée de l'usage fait de la

salle d'entreposage; pour une meilleur gestion. elle ne doit pas

être utilisé â plusieurs fins.

Au niveau des structures pharmaceutiques dépôts et

officines.

Nous avons trouvé que les entrepôts sont destinés â un

seul usage : stocker les médicaments et le matériel

relevant du domaine de la pharmacie (IDatériel de

pansement) .

- Au niveau des structures sanitaires. la situation est

différente ; ell effet nous avons t:touvé dans notre

échantillon:

6 pharmacies provinciales (hO% des pharmacies

provinciales)

3 C.H.R (50% des C.H.R)

1 ~{ C. H (5<1% C. M)

13 C.S.P.S (54% des C.S.P.S)

Où la sa lJ e servan t d' en t r ep ô t aux néd .i c amen t s , sert

aussi à d "au t.r e a usages (entreposage de vélos, de roue de

voi t u r e s , de b ou t.e iLl e s de gaz, ou nêsie de "bureau" des

nan oeuv r e s ) . Nous avons lors de n o t r e étude calculé les

snpe.rf .i c jes moyennes des en trep ô t s des s t.ru c t.ur-e s : ces

~,uped'icies pe r a.e t.t.en t de voir si, nê me matériellement (c'est à

d ire du point de vue espac e ) il est envisageable d'utiliser un

entrepôt. à plusieurs t' ins. Nou s donnons ic i les supe r f i c i es

rooyenn~s en mètre carré des t.ypes de structures où l'on

rencontre des entrepôt.s de IJédicament.s servant à plusieurs

usages: (nous avons arrondi les chiffres) .

.- Pharmacie p r ov Lnc i a Iz : 44 m?

- C.H.R : 37 112

- C.ti : 22 1112

- C.S.P.S : 11 m2
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1.5.2 - Equipement pour le rangement des médicaments.

Les équipe~ents pour le rangement des médicaments que

nous avons rencontrer comprennent: étagères> arao i r e s , cartons,

et caisses déposés sur le sol. 8,3% des structures de

l' é c han t i Llon ne dispose que de caisses ou de cartons pour le

raIlgement.

1.5.3 - L"organisation du rangement,

,
- Les méd i c asieu t s doivent être ranges suivant un ordre

qui permette de se retrouver; cela évite d'une part les pertes

dues à des péremptions par oubl i et d ' autre part le personnel

qu i travai Ile dans ]' en trepôt ne perd pas de temps à rechercher

un produit.

Le ~angement peut se faire par o r d r e alphabétique

des noms des produits par classe thérapeutique ou pharma

co f og i qu e . Toujours est-il qu'il est conseillé de ranger les

IlJéd i canen ts de te l Je façon et le premier- stocké" soit le

p r em i e r- if être d é Li v r é •

Nous avons retrouvé 3 (Trois) types de range~ent

Type 1.- Il s'agit. d"un rangeme n t. par ordre

a) p}'H.bét .iqn e ou

de p é r e np t r on .

c l as s e de médi(:amt:ot prenant en c o np t.e la. date

Type 2. - Il s ' fig i t d'un rangement par ordre

élJphabét.:ique ou par classe ne t en an t pas compte des dates de

p é rell;pt j on .

le rangement est fait par tassement

I es méd Lc anen t s son t disposés en vrac".

12,5% des structures pratiquent Je range~ent de

type 1.

!J7,3% ]e rangement de t.yp e 2.

30,7.% le r angeuen t de t.yp o 3.

v o i r graphique Nn la.

Le graphique ND 11 indique les structures qui

pratiquent le rangement de type 3.
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1.5.4 - l'enregistrement des entrées et sorties des

médicaments.

Le "suivi et le contrôle du stockage exigent l'établissellent

d"un ensemble de documents écrits appropriés; en particulier

des fiches de stocks et des registres ". (20)

Ces documents sont des outils de base pour le contrôle des

stocks à partir desquels, les quantités de produits à

commander peuvent être déterminés,

- Les fiches de stocks.

Dans notre étude nous avons assimilé aux fiches de

stocks tout cahier eu registre où sont inscrits de façon claire

les entrées et les sorties des médica~ents Nous avons

c on s i dé r é que la s t r uc t.u r e étudiée u t i lise des fiches quand

d "un e part c e s d o cumeu t.s existent et d "autre part sont tenus

régulièrement. Les s t r n c t.u r e s n'utilisant pas les fiches de

stocks se repartissent ainsi:

. 58,3% des pharmacies provjneiales

5 ()% d e ~~ C" H . R

86% d e s C.H

100% des C.S.P.S

92% des depûts

(voir graphique 12)

Au total 82,:-3% d e s s t r u c t u r e s de ] "é c lran tI l Ion

n i u t iLi s en t. pas des fi c he s de stocks.
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CHAPIT.RR ..2 __:..d.INTERPRETATION. DES. RES\1LTAT.S_ET COMI'ŒNTAI.RES.

2.1. Biais

- les informations obtenues â partir des déclarations du

personnel ont pour être entachées de subjectivités ou

d ' .inp r-é o Ls î on s . Pour parer à cela> nous avons à chaque fois

interrogé en plus le responsable de la structure.

- les enquêteurs ont pu mal rec~8illir quelquefois les

informations.
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2.2. Interprétation des résultats

2.2.1 - Le personnel

Notre étude révéle que dans la grande majorité des

structures sanitaires et pharmaceutique du secteur public il y a

moins de deux personnes impl iquée dans la gestion des

lIJédicaments par structure: 74% des structures emploient. une

seu le personne pour le travail de pharmacie. Pour assurer le

fonctionnnement correct d'un service, il faut disposer d'un

personnel suffisant.

Au niveau des fo r na t ions san i ta ires, il Y a une inégal i té

dans la répart i t: ion du personne l au détr imen t de la p har-nac ie .

Les autres services absorbeott.ou t le personne 1. Outre ]' aspect

insu ft' isance des effec ti fs de personne), pou r I a gest ion des

IDédicaments. il faut noter qu"il s'agit dans ]a plupart des cas

d'un personne) non spécifique. Le nonb r e limi té des pharmaciens

djplô)n~s fait que la gestion des pha r nac i e s des centres de santé

est confiée â un infirmier ou â une sage-femme. Ce dernier n'a

pas été forroé pour ce travail et souvent n'y porte pas beaucoup

d . rn t.é r-ê t..

De t on t e s ces constata t ions. j l en r é au 1te que les

ft e t j v j tés ] ) é e s à ICi. P ha r mft cie s 0 j en t par t. i e 11 e al e fi t êf c C oap l:i e s

et »v ee s anu doute peu de l·ir:ueur.
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2.2.2 - La sélection des médicaments.

2.2.2.1 - L"initiation des commandes

- Au niveau des structures pharmaceu tiques (off ic ines et

dépôts) les médicaments à connande r sont déterminés uniquement

par le personnel de ces établissements. Il n"existe pas de

consultation ou de collaboration avec les prescripteurs de la

place ; c ' est à dire avec le personne 1 des centres de santé

habitant la même localité. Notre étude montre que dans la

t.o t.a Li t.é des offictnes et des dépôt, 1" initiation des commandes

est laissée entièrement â ]a charge du personnel qui y

travaille (le pharmacien ou le vendeur de dépôt). IL en résulte

ceci les médicaments prescrits aux malades n"existent pas dans

le dépôt ou ] "officine dans ce cas, le malade est obligé de

revoir 1" agent de santé pour gu" il recommence La prescription

afin de l"adapter à ce qui est disponible au n i v e au de la

structure pharmaceutique au risque de ne plus obtenir les effets

thérapeut iques recherchés au départ. Que Lqu e s fois, le mal ade

est tenu de faire de grands déplacements vers d"autres localités

pou r r e c he r c he r les produ i ts prescr i ts p end an t ce t enps , les

I!ll~dj(;(froents de ] 'officine ou du d ép ô t de sa localité sont

en t.r a in de se périmer. l test c ou r an t de v o i r des gens venus de

I-'rOViTJr;I~S reculées pour chercher dans les officines de

Ouagadougou des néd 'i c ancu ts qu i leur on tété p r e s c r i ts d epu is

] eu r local i té, na i s qu i ne t.rouvent pas dans les structures

p ha r mac eu ti qu e s de la place.

- Au niveau des formations sanitaires (C.H.R. C.M, C.S.F.S)

et des p har-mac â e s p r ov ine i a l es. nous re trouvons le même

problème. Il appartient uniquenent à celui ou à ceux qui

travaillent dans la pharmacie de constituer la liste des

néd i camen ts dont la forma t i on à beso in. Il est certa in que les

besoins ne sont pas toujours s a t i s r a i t.s au rt.ou t quand il

s'agit de c onp t e r sur la dotation du ministère. Hais toujours

e s t.vr.l que la sélection n"associe pas les prescripteurs.
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2.2.2.2 - Les critères de choix des médicaments

- JI est recommander de prendre en considération dans le

choix des médicaments plusieurs facteurs dont principalement

- le profil épidémiologique de la région : les maladies les

plus courantes.

- les besoins des services de santé qui sont fonction de

la capacité de ces services et du niveau de formation du

personnel médical.

les méd i caments les moins c hè r s , les

l'occurrence lorsque les néd icanents de marque

n'avaient pas une efficacité nettement supérieure.

Dans 47,9% des structures étudiées la sélection des

médicaments lorsqu'elle a lieu est faite uniquement sur la seule

base de la baisse du niveau de stock. 3,1% seulement de

l' en s ejnb I e des structu l'es étud Lé e s ut il isen t plusieurs cr] t è r e s

pour choisir les médicaments. Le reste des structures prend

un i qu emen t l' un ou l'autre cr t t è r e en compte. La Résu 1tan te de

o e t t e pratique est encore l' inadéquati.on entre les médicaments

qui sont en stocks et les besoins thérapeutique réels : Soit que

personne ne demande ces produits, soit que ces derniers

n'arrivent pas à résoudre COIDme il faut les problèmes quotidiens

de santé.

2.2.2.3 -- L'utilisation des médicaments génériques.

Nous avons app r é c ié 1 . ut i.li sa t ion des cinq géfJér I qu e s

d'usage courant. Les résultats montrent que dans toutes les

struct.ures ces génériques sont utilisés, ou du moins sont en

stocks na is à côté et parfois avec la même illportance leurs

équivalents en non de marque persistent (voir graphique Na 3).

Les génériques restent encore à être plus divulgués.



elle est très

des formations

l"insuffisance

78

2.2.3 - l"Acquisition des ~édicaments

2.2.3.1- Au ni.veau des formations sanitaires

Dans la grande majorité de ces structures (53%)

1 "acquisition se fait de deux manières

La dotation par le ~inistère de la santé

insuffisante.

Les dons divers des médicaments ils sont fait par a-

coups; il s'agit souvent de spécial:ités ne répondant pas

t ou.i ours au patho Log i es pl" io r- i ta ires. Les desti na ta ires des

dons ne font p r at i qu ejnen t aucune sélection ils reçoivent les

p r odu its qu ' on leur envoi t mais ces médicaments ne sont pas

forcement ceux dont ils ont besoin. Il suffit pour s"en

c on v a i nc r e de jeter un coup d' o e i I dans le s t.o c k , de n' importe

qllel centre de s an t é on y verrait des é c han t i Ll on s de

ni ed :i ca IIJe n t s d " indie a t i 0 li S ra r eset <1 e IDan i pu] a t i o n dé] i ca te.

Cette source de médicaments n"est pas â ignorer, car elle permet

de résoudre des problèmes ; mais pour être efficace elle demande

à être organisée. Sinon elle perd tout son sens et à la limite

peut devenjr dangereuRe (risque d"utilisation par les agents de

s an t é de produits de nan i pu La t i on d é Li c e t.e )

Dans notre é c han t i l Lon , VI,2% s eu Lenen t,

s e n i ta i r e s ont trouvé une s o Iu t ion alternative à

de 18 dotation en achetant les médicaments.

Les fonds, dans 70% de ces formations s an i ta i r e s ne

pjOVienHent pas des caisses de J"Etat et l'ensembJe des volumes

de commande pour ]'annép. est s i gn i Li c a tj v e environ (13

mjllioJlsde francs (;fa).

Ces structures san i tai res p r oc èd en t à des ventes et le

produit. des ventes est r é i nv e s ti. dans 1 "app r ov i e i orm enen t .

Cet te approche const i tu e une n ou v e Tle et à 1" heu re act.ue I Le où

"le médicall1ent gratuit pour tous" est loin d"être envisagé

( réal i sIle é o on ojni.q ue ob I ige) elle né r i te d'être encouragée et

soutenue.
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2.2,3,1 - Au niveau du circuit commercial classique

(dépôts officines).

- Le mode d'acquisition des médicaments est l"achat

uniquement.

- L"identification de leur fournisseurs révèle que 20,7%

d"entre eux procèdent â des commandes directes auprès de firmes

européennes Il s"agit en particulier de la quasi totalité

(83.5% des officines étudiées; ceci est loin d'être négligeable

car ce sont les officines qui détiennent la plus grande partie

des c omnand e s :

L"étude ~ontre qu"en 1989 l"ensemble des dépôts et officines

ayant fait l"objet de l"enquête a com~andé près de 600 millions

de francs cfa de médicaments (soit plus que le volume de

commande du Ministère de la Sanlé et de I"Action Sociale) la

pa r t des of fic i n es é 1.. an t d "en vil' on 82% (491 mi III on s d ë f. cfa) .

Les c omnande s directes con tr ibuen t à é lever le Pl' ix du

D!ëdicament et la grande variation des na r g e e b én é f Lc i a i r e s ï de

30 à ~3%) dans ces structures en est un signe.

En ou t r e les c oneiande s extérieures de ces officines qui

son t pub 1 I qu e s , s ign if i e que la Son ap ha r n n' arr i va pas à les

s a t i s f a i r e Cdon c ne r ép orid plus à S3. vocation) Qij que le schéma

de d j str Hm t. ion à part i 1" du g r o s s i ste II" es t. pas r e sp e c t é ; même

f.·ar } es structures pharmaceutique d u pub lie.

- Les médicall,ents acquis sont vendus ; cependant la gestion

fi nanc i ère de ces structures pub ligues (of f ie ine et dépôt) est

parfois défaillante.

Le détou r nezren t des b éné î i ces ou même des fonds de

r-oulelPents au profit d"activités BOIl sanitaires (36,5% des

dépôts et 16, r/% des off ie ines) et souven t par des autor i tés

adjni n i a t.r-a t.Lv e a locales est source de dysfonctionnement de ces

st.ructures.
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2.2.4 - Le stockage des médicaments.

2.2.4.1 - Les lieux de stockage et le ~angement des

médicaments.

l,'étude révèle que dans au moins 50% des formations

sanitaires l'entrepôt ne sert pas seulement au stockage des

néd i c aaren t s . On y trouve divers objets, les lieux sont ainsi

transformés en véritable magasin du centre de santé.

Il s en suit que l"accès au lieu de stockage des

lOéd icamen ts n . est p 1. us seu lement réservé au personne l de la

pharmacie, mais a d"autres agents; ce qui comporte des risques

d"abus et de coulage de Ilédicaloents.

Le rangement des méd icaments se trouve dans ces condi tions

conp r on i s e d r au t an t plus que les salles sont en général peu

spacieuse (la superficie maximale retrouvée est de 44 m2 ).

Le rangement est fait par tassement dans 30,2% des stru~tu~es

et ne correspond â aucune rêgJe; les agents ~ême de la pharmacie

ne se retrouvent pratiquement pas dans les nag a sIns .

2.2.4.2 - Le contrôle et ]8 g e s t i on des stocks

est

du

il

vue

la même structure

des produi ts sont

sein de

st.ock

~3,3% des structures étudiées dont. 58,::-;% des p lra r nac i e s

p r ov i.n c i a Le s , !)ü% des C.H.H, 96% des C.tI, 100% des C.S.F.S, 82%

des dépôts n 'utilisent ni fiches, ni r eg i s t r es pour constater le

liJOUveJ[;ent des médicaments: en t r é e s el sorties.

1] est Ï1fJpossible de o é t.e r s.Lne r- les dates de péremptions, les

qURntjtés (1jsponihles,les conHoromations des services.

En absence de tout système d'enregistrement,

illlpos!"ible de faire une planification en

réapprovjsionnent.

Le personnel travaillant au

ignorelJt parfois ce qu" ils ont en

parfois oubliés jusqu"à péremption.
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l - Conclus ion ..de...1 '.ét.ude.

Nous avons entrepris de dégager les problêIDes liés au

dérou Lenen t, de la sé lect ion, de l' acqu is i t ion et du stockage

des médicaments dans le circuit de distribution public

représenté par les formations sanitaires, les dépôts et les

officines publics. L'étude a été menée sous forme d'enquête

auprès de 96 structures reparties dans 1.5 provinces du Burkina

F'a s o _

Pa r tant des r é su 1ta t s de cet te étude l'anal yse su i vante du

prOCRSSUS d"approvisionnement en médica~ents peut être fait:

Le personnel chargé des médicaments du secteur public est

J "insuffisance

suffisamment

part

insuffisant et pas

relève dans la

forlJé

plus

à la

des

gestion

forI!ations

sanjtaires d"une répartition inégale dl] personnel entr-e les

services.

Le processus de sélection est. téa I isé sans une

concertation préalable de tous les partenaires en place en

particulier sans la participation effective des prescrjpteurs.

Le ehoix des roédjea1'1ents est fajt sans tenir compte de certains

fond an en t.HU.){ corolle le p r oLî J épidéIDiologique des

r~eiüns}les besoins r~els des services de santé et le niveau de

r II r )rpj t. i on des p.r es c r- i pte IJ r S .

Ut i lisation de s médicél!"JerJf:s génériques restent. il être

d "avan t.ag e (jna Lg r é la pression des laboratoires de

n,éd i c anen ts )

Le 810de d "acquisition principal des médicaments dans Le s

f'o r na t ions sanitaires, i n c 1ut les dons. Ces derniers

représentent

maîtrisés.

une

Les

source

dons qui

non

ne

n ég I igeab le)

répondent

mais

pas

restent peu

aux besoins

thérapeu t igues ne con t r ibuen t pas à résoudre le prob Lèae de la

pénurie.
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complètent théoriquement le

l"approvisionnement de ces

la charge exc Lu s i ve de ceux

contrôlée par

r-ésulte une

p r odu i t s de

en

Très peu de formations sanitaires sont arrivées à développer

des initiatives tendant à trouver des solutions à

l'insuffisance; en achetant par exemple des médicaments.

Bref. le système de recouvrement des coûts est encore

embryonnaire.

Les dépôts et les officines

circuit dit "gratuit". Cependant

structures reste non organisé et à

qui y travaillent.

La gestion de ces é t.ab Ll s s e nen t s d eneu r e non

une structure 8d~inistrative précise il

confusion dans J'affectation et l'utilisation des

vente (bénéfices et parfois même Je capital).

- Le stockage est fait au ~épris des normes éléIDentaires de

la gestion des m~dica~ents .

Aucun s y s t.èsre d'enregistrement des mouve aen t s des

Iléd:icaments n'existe dans la p Iuspar t des structures Je

rongement des néd i c aa.en t.s est inadéquat et c onp Li qu e ct 'avantage

J a ~(~st ion des s t.o c k s cec Ï- e s t p a r t i cu Li èl-CIIH:Il t r e nar qu ab Le

d s n s les p har s.ac .ie s des cen tres de s~n t.é .

Toutes ces l e curre s constatées con tr i buen t à aggraver le

problème crucial du médicallent : la pénurie.

2 - Recommandatjons

Au terme de nette étude. il nous apparaît possible de

forrouler des suggestions afin de poser des bases de solutions

à la série de lacunes et de difficultés du système

d'approvisionnement en IflédicalJents du secteur public.
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2.1 - Le personnel

Afin de disposer d'un personnel apte et motivé à gérer les

médica~ents nous proposons

- qu'une formation des a~ents soit entreprise

cette formation devrait concerner tous les agents de santé

(chacun d'entre eu~ peut être amené à s'occuper d'une pharmacie

d"un centre de santé quelconque), les gérants des dépôts

communautaires et Jes officines publiques.

elle s' i~riJait dans de cadre de la forltion ; recyclage

du personnel sur l'usage rationne] des médicaments entrepris

depuis 1988.

l'accent devrait être mis sur les techniques de base de la

gest ion des stocks (organ i sat i on d'un en t r ep ô t. de néd â e anen t s ,

u t iJ Ls a t i on de registres ou fiches de stock pour enregistrer le

mouvement des médicaments).

elle se déroulerai t au niveau de chaque province suivant

une planification interne.

e Ile devra i t: ê t r e précédé d' une format ion des f o r na t eu r s

choisis dans chaque province (le phar-macien provincial) .

. 18 direct i on des services pha r aiac eu t i qu e s au ra i t, la

r e ap on s ab i.Li t.é d'organiser)a f o r ma t.Lon des f o r uat.cu r s .

- Pour résoudre le p r ob Lè ne de l' insuffisance du p e r s onn e I

de p ha r nac i e dans les centres de santé, nous proposons que les

r e epon s ab l e s des c en t r e s p r o c è d e n L à une r ép a r i t i on équitable

des agents ~ntre les services, en considérant la pharmacie conne

partie intégrante du syst.ème sanitaire.
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2.2 - La sélection des médicaments.

Nous proposons que chaque directeur provincial de santé mette

en place un COMITE DE MEDICAMENTS composé de :

- prescripteurs (médecin, infirmier et sage-feID~e)

gérants de dépôts et d'officines publics de la province

- personnel des pharmacies de centres de santé

gérants des structures p lra r e ac eu t Lqu e s pr i vées.

Ce comité sera un cadre de concertation et de co Llab o r-a t i on

entre les prescripteurs et les "distributeurs dt: Ilédicarnents"'.

Les néd i c amen t.s à c onniand e r pourraient être alors sélectionnés

sur des critères justes et correspondants aux hesojns

thérapeutiques réels de la province.
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2.3 - L"acquisition des médic~ents.

Nous proposons :

- pour les dons que

à défaut de pouvoir coemun â qu e r la liste des néd Lcanen t s

désirés aux différents donateurs, les responsables de chaque

structure communiquent la liste des uéd i canen t s essentiels à

leurs donateurs.

ils soient repertoriés et gérés au sein de chaque structure

par le personnel de la pharmacie.

Que les r-espons ab l es provine iaux développent des

initiatives pour instaurer- un système de r e c ouvr euen t de couts

en achetant qu e Iqu e s aré d i.canen t s et en les revendant à un prix

étllc1:ié.

- Que 1" app r ov j s r onn enen t des dépôts sa i t organ isé au n i veau

de chaque province :

supervision des dépôts par le phar-BJBcien provincial

contrôle de la gestion financière.



Que l"approvisionnement des officines

coordonné par une structure administrative

particulier la gestion financière).

publiques

centrale
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soit

( en

Que la Sonapharm soit redynamisée afin de pouvoir

satisfaire, ne serait-ce que le circuit de distribution public.

2.4 - Le stockage

Nous proposons que

des

le sv s t êne

fiches de

d "enregistrement des médicaments (utilisation
VI'f..(" AR/5l

stock) soi t d ivu 19Hé par la direct ion des

services pharmaceutique au niveau de chaque province.

chaque province organ ise une supe rv is ion au niveau des

dépôts, off i c ines pub 1 igues et pharmacies des centres de san té

pour faire adopter les né t hodes de g e s t ion de stocks dans

toutes les structures.
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Notre étude qui est une analyse du processus

d"approvisionnement en néd î c anen t.s du circuit public révèle

bien de points faibles situés à tous les niveau du système.

Cette étude ne constitue qu "un pas dans l"apprehension de

l"ensembUdfS problèmes du médicament dans notre pays. Nous osons

miser sur la foi des responsables de santé à tous les niveaux

pour prendre les mesures qui s ' imposent afin de parvenir à une

eestion acceptable du système d"approvisionne~ent.

En outre nous espérons susciter la reflexion et le débat sur

la quest ion des néd .i c anen t s qu i coust i t.uen t sans nu l dou te un

é Léjnen t. décisif pour la réalisation de la santé pour tous.

Une autre étape jmportante du processus d"approvisionnellent

reste à être explorée; l"utilisation des médicaments

(prc!5cr"ipt ions et. obs ev au c e s ) .
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